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Introduction 

 

Dans le cadre de la réflexion d’ensemble concernant le prélèvement à la source, il est apparu un 

besoin consistant à mettre en place une solution pour les revenus qui ne sont pas des salaires 

et n’ont ainsi pas vocation à être véhiculés par la DSN. 

 

En outre et de manière transitoire, en attendant que la fonction publique intègre le dispositif 

DSN, il a été retenu que l’usage de ce dispositif serait également prévu par ces acteurs. 

 

Ce nouveau dispositif, fondé sur les mêmes principes de fonctionnement que la DSN permettra 

à la DGFiP de recevoir de manière homogène les éléments portant sur le prélèvement à la 

source, et sera mis en place à compter d’octobre 2017. 

 

Ce dispositif appelé PASRAU (Prélèvement A la Source pour les Revenus Autres) concernera 

donc de manière pérenne les organismes versant des revenus autres que traitements et salaires 

assujettis à l’impôt sur le revenu, à savoir : 

 La CNAM et la MSA - au titre des régimes de santé de base :  

o Prestations en espèces (indemnités journalières maladie hors ALD, maternité, 

paternité, adoption, AT (à hauteur de 50%),  

o Pensions d’invalidité,  

o Allocations journalières d’accompagnement d’une personne en fin de vie,  

o Allocations amiante (ACAATA) 

 Les Organismes Conventionnés du RSI réunis au sein de l’AROCMUT (mutuelles) et de 

la ROCA assureurs) - au titre des régimes de santé de base 

 Les 35 régimes de retraite, dont la CNAV et l’Agirc-Arrco - au titre des régimes de retraite 

de base et complémentaire obligatoire, ainsi que les fonds gérés par la direction des 

retraites de la Caisses des dépôts et consignation  

 Les organismes complémentaires adhérents à l’une des trois fédérations 

CTIP/FFSA/FNMF– au titre des régimes Santé/Prévoyance/Retraite complémentaires.  

 Pôle emploi – au titre de l’Assurance Chômage 

 Les caisses de congés payés  

 L’Acoss – au titre du CESU et de Pajemploi 

 Les mandataires judiciaires 
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A noter :  
La CNAF n’est pas concernée car la seule prestation entrant dans le périmètre fiscal est la PAJE 
et elle sera transmise par l’ACOSS. 
Il n’y a pas de prestations servies par des organismes publics qui soient imposables. 
Le dispositif PASRAU sera utilisé de manière transitoire pour les salaires et traitements 
d’employeurs du secteur public qui seront hors DSN en janvier 2018 et tant qu'ils ne sont 
pas entrés dans le périmètre de la DSN. Sont concernés à ce titre les acteurs des trois fonctions 
publiques (territoriale, hospitalière et d’Etat) ainsi que certains EPA d’ici à leur entrée en DSN au 
plus tard en 2020. 
 
A noter que ce système est totalement indépendant et étanche du système DSN. La 
construction sera évolutive pour que le dispositif soit disponible en janvier 2018 sur le périmètre 
prévu. Il pourra être élargi à terme à d’autres besoins (ex : DADSU entre organismes non 
couverts aujourd’hui par la DSN). 
 

Principes structurants PASRAU 

 

Le dispositif PASRAU repose sur les principes suivants :  

 Principe 1 : La collecte est mensuelle sur la base du mois principal déclaré ;  

 Principe 2 : La déclaration contient les bases fiscales des montants servis par les 

organismes par bénéficiaire ; les individus sont identifiés par leur NIR, lequel est certifié 

par le SNGI ; 

 Principe 3 : La structuration de collecte est identique à celle prévue en DSN, soit en deux 

niveaux nominatif, et agrégé pour les montants financiers ; 

 Principe 4 : Chaque SIRET utilisé pour le dépôt doit être inscrit sur Net-entreprises, et 

tous les SIRET déclarés doivent être connus au niveau du RCD. Il n’y a pas de gestion 

de portefeuille de SIRET déclarés pour un SIRET déclarant ; 
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1. NEORAU : la norme d’échange pour le 
prélèvement à la source sur les revenus autres 
(PASRAU) 

 

1.1 Objet de la norme 
 

NEORAU, en tant que norme d’échange, est destinée à permettre les échanges 

dématérialisés de données fiscales. Elle définit de fait les éléments suivants : 

 Le point de dépôt des messages à destination de la DGFiP 

 Les formats informatiques des valeurs échangées 

 Les structures des messages 

 Les modalités de valorisation de chaque rubrique 

 Les contrôles appliqués aux messages et aux valeurs qu’ils contiennent 

 

En revanche, la cinématique de déclaration n’est pas traitée par la norme NEORAU. A ce 

titre, ces aspects ne sont pas traités par le Cahier technique : ils sont présentés sur le site 

http://www.pasrau.fr . 

 

1.2 Articulation NEODES - NEORAU 
 

Les données permettant la gestion du prélèvement à la source dans PASRAU seront 

exactement les mêmes que celles qui seront portées dans la norme NEODeS relative à la 

DSN.  

La norme PASRAU, appelée NEORAU (Norme d’Échange Optimisée pour les Revenus 

AUtres),  reprend les rubriques ajoutées à NEODeS dans le cadre de la prise en compte du 

PAS.  

 

La cohérence fonctionnelle garantie entre les normes NEODeS et NEORAU s’entend au 

niveau des rubriques : toute rubrique PASRAU doit exister dans la norme NEODeS, avec la 

même codification. Des écarts peuvent exister au niveau de chaque rubrique (format, 

description, longueur min-max, usage) et de l’arborescence du message (cardinalité des 

blocs). 

 

1.3 Contrôles et consignes 
 

Afin de garantir la fiabilité des échanges, une attention particulière est attendue du déclarant 

quant à la qualité des déclarations transmises à la DGFiP. Il appartient à ce dernier de 

s’assurer de la mise en œuvre des moyens nécessaires, notamment dans son système de 

gestion, à la bonne application de l’ensemble des consignes portées par le cahier technique. 
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Le système de contrôles de cohérence portant sur la déclaration comporte des contrôles 

bloquants (contrôles de cohérence – CCH) et des consignes de remplissage (contrôle de 

signalement - SIG). Pour la bonne exploitation des données par la DGFiP, les déclarations 

transmises doivent être rigoureusement conformes aux deux niveaux (CCH et SIG). 

 

1.4 Le support métier PASRAU 
 

Concernant la déclaration PASRAU et toute question générale sur le fonctionnement du 

dispositif, il convient de consulter le site http://www.pasrau.fr et le cas échéant de soumettre 

les questions non documentées par ce canal. 

 

1.5 La réception de données par le système PASRAU 
 

1.5.1 Le point de dépôt et portail d’accès 
 

Le système PASRAU dispose d’un point de dépôt unique des messages, hébergé par le 

GIP-MDS. Les dépôts de déclaration pourront être réalisés en API, en upload ou en EFI (via 

un formulaire informatique en ligne) ; en upload ou en EFI, ce dépôt est réalisé sur net-

entreprises.fr, via le tableau de bord du déclarant. 

 

1.5.1.1 Populations acceptées par les points de dépôt 
 

Le portail net-entreprises.fr permet le dépôt des messages concernant l’ensemble des 

individus entrant dans le périmètre du prélèvement à la source avec collecteur. Les 

organismes collecteurs de PAS pour leurs bénéficiaires à travers PASRAU devront 

également effectuer la déclaration du PAS pour leur personnel par le biais d’une DSN. 

  

1.5.1.2 Certificat de conformité 

 

En retour de la transmission des déclarations, un certificat de conformité est délivré au 

déclarant pour chaque déclaration transmise en précisant que celle-ci est conforme à la 

norme d’échange. Si la déclaration n’est pas conforme, l’organisme reçoit un bilan 

d’anomalie explicitant les anomalies ou données manquantes dans la déclaration transmise.  

Le certificat de conformité ne préjuge pas des demandes effectuées auprès de l’organisme 

par la DGFiP ou les individus portés dans la déclaration, de rectifier ou mettre à jour les 

données inexactes ou incomplètes dans la déclaration PASRAU du ou des mois suivants. 

 

1.5.2 Les dates d’exigibilité 
 

La date d'échéance de dépôt de la déclaration PASRAU est fixée au 10 du mois suivant celui 

du versement des revenus. 

 

Les déclarations « annule et remplace intégral » pour la déclaration PASRAU sont admises 

uniquement jusqu’à la date butoir de la déclaration PASRAU (10). Au-delà de cette date, les 
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rectifications sont à opérer dans les versements des mois suivants et donc figureront dans 

une déclaration PASRAU ultérieure (cf. paragraphe traitant des « annule et remplace intégral 

»). 

 

1.5.3 Les modalités déclaratives 
 

1.5.3.1 Envoi en mode test 
 

Une possibilité de test des déclarations PASRAU avant envoi est proposée sur le site de 

PASRAU. 

 

Il est très important, pour l’organisme émetteur de déclarations de données fiscales, de bien 

préciser si l’envoi est destiné à une procédure de test (code envoi S10.G00.00.005 = 01) ou 

s’il s’agit d’un envoi réel (code envoi S10.G00.00.005 = 02). 

 

S’il s’agit d’un envoi pour test, le bilan des contrôles effectués sera mis à sa disposition quel 

que soit le résultat obtenu (KO/OK) . Les données seront transmises à l’ensemble des 

récepteurs pour analyse mais aucune ne sera conservée. Le nombre d’envois pour test n’est 

pas limité. 

 

S’il s’agit d’un envoi réel et que le bilan de contrôle de forme et de cohérence est KO, alors il 

faudra corriger les anomalies et effectuer un autre envoi. 

 

S’il s’agit d’un envoi réel et que le bilan de contrôle est OK, alors les déclarations seront 

transmises automatiquement à la DGFiP. 

 

Attention : un envoi transmis pour test, mais codé comme réel est traité comme réel et 

transmis automatiquement aux récepteurs s’il est considéré OK par les procédures de 

contrôle. 

 

1.5.3.2 Déclarations en double 
 

Quand une déclaration PASRAU de type "normal" a été acceptée pour un mois principal 

déclaré, un SIRET organisme et une fraction donnés, il n'est pas possible d'émettre une 

deuxième déclaration de type "normal" pour le même mois principal déclaré, la même 

fraction et le même SIRET organisme. 

 

Si l’émetteur se trouve dans l’obligation d’apporter des corrections à sa déclaration, il lui 

appartient d’établir une déclaration de type « annule et remplace intégral » dans les 

conditions fixées dans les parties 1.5.3.3 et 1.5.3.4 ou de prendre en compte les corrections 

dans une déclaration PASRAU ultérieure. 
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1.5.3.3 Annulation et remplacement d’une déclaration PASRAU 
 

Au plus tard à la date d’exigibilité de la déclaration (10 du mois à 23h59), une erreur ou 

anomalie qui serait détectée dans la déclaration transmise au point de dépôt doit être 

corrigée par l’envoi d’une déclaration PASRAU de type « annule et remplace intégral ». 

 

Si une erreur ne peut pas faire l’objet d’une déclaration PASRAU de type « annule et 

remplace intégral » avant la date d’exigibilité, elle sera corrigée dans une déclaration 

ultérieure par remise du bloc versement du mois précédent avec le différentiel à appliquer.  

 

Il n’existe pas d’annulation simple pour une déclaration PASRAU ; celle-ci devra 

obligatoirement faire l’objet d’une opération « annule et remplace » portée par le même 

message.  

 

Il est possible d’émettre autant de déclarations mensuelles « annule et remplace intégral » 

que nécessaire dans la limite du délai d’envoi (10 du mois). Au-delà de cette date limite 

d’envoi, les rectifications seront à porter dans les déclarations PASRAU suivantes. 

 

Chaque déclaration doit être numérotée (S20.G00.05.004) dans une séquence. Il ne sera 

pas possible d’intégrer une « annule et remplace intégral » de rang inférieur à la dernière 

déclaration intégrée. 

 

Une déclaration de type « annule et remplace » sans paiement de PAS et déposée en 

substitution d’une déclaration pourvue d’un bloc de versement de PAS (S21.G00.20) devra 

comporter un bloc de versement renseigné avec une rubrique « montant du versement » 

(S21.G00.20.005) valorisée à « 0,00 » et une rubrique « mode de paiement » 

(S21.G00.20.010) valorisée à « 05 - prélèvement SEPA ». 

Les 2 autres rubriques « Date de début de période de rattachement » (S21.G00.20.006) et 

« Date de fin de période de rattachement » (S21.G00.20.007) devront également être 

renseignées. 

 

La déclaration "annule et remplace" sans paiement effectif venant rectifier une déclaration 

initiale qui portait un bloc versement ne pourra pas être de type néant, puisqu'elle 

comportera systématiquement un bloc versement de montant nul. Elle sera forcément une 

annule et remplace intégrale. 

 

1.5.3.4  Fractionnement de déclarations 
 

Les fractions sont admises par le système PASRAU quand un organisme dispose de 

plusieurs SI (exemple : un logiciel pour chaque type de prestation) ou en cas de volumes 

importants.  

 

Pour chaque SIRET déclaré, chaque organisme a la possibilité de soumettre jusqu’à neuf 

fractions. Les différentes fractions soumises par un organisme couvrent l’ensemble des 

individus déclarés.  
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Un individu peut être présent dans plusieurs fractions de déclarations PASRAU relatives au 

même mois principal déclaré lorsqu’il perçoit plusieurs prestations portées par des SI 

différents.  

 

Des exceptions seront admises mais de manière marginale et seront documentées sur le 

site PASRAU. 

 

Il est possible d'émettre plusieurs fractions pour un même mois principal et un même SIRET 

déclaré, en mode EDI upload et API machine to machine. L'utilisation de l'EFI se fait à 

l'exception de tout autre mode de dépôt pour un même mois et un même SIRET déclaré. 

 

1.5.4 Modalités de paiement 
 

Les moyens de paiement du prélèvement à la source sont exclusivement de 2 types : 

« prélèvement SEPA » ou « versement réalisé par un autre établissement » (de même 

racine SIREN que l’établissement redevable du PAS). 

Les collecteurs employeurs optant pour le régime du paiement trimestriel du PAS établiront 

un ordre de prélèvement SEPA dans chaque déclaration PASRAU mensuelle, avec une 

éxécution unique du paiement à la date limite de paiement fixée au 10 du premier mois du 

trimestre civil suivant. Ces ordres de paiement seront exécutés par la DGFIPà la date 

d’exigibilité du paiement. 
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2.   Principes de constitution des messages 
 

2.1 Principes généraux de construction des messages 
 

2.1.1 Les données identifiantes 
 

Parmi les données véhiculées dans le dispositif PASRAU, certaines sont qualifiées 

d’identifiantes et doivent impérativement être renseignées dans la déclaration PASRAU. 

Elles jouent en effet un rôle structurant dès lors qu’elles permettent de faire le lien entre des 

déclarations successives.  

 

Les données « identifiantes » sont les suivantes :  

 Bloc « Entreprise » 

o SIREN 

 Bloc « Etablissement »  

o NIC 

 Bloc « Individu » 

o Numéro d’inscription au répertoire (NIR) et/ou Numéro technique temporaire 

(NTT)  

o Nom de famille 

o Prénoms 

o Date de naissance 

 

Il est important de s’assurer que les valeurs contenues dans les rubriques identifiantes sont 

reportées à l’identique d’une déclaration PASRAU à la suivante (en l’absence bien sûr de 

changements réels).  

Tout changement ou correction apporté à ces rubriques est signalé à l’aide des blocs « 

changements » appropriés, dès la première déclaration PASRAU portant le changement ou 

la correction (cf. 2.1.2 ci-dessous). 

 

2.1.2 Déclaration de changements et corrections 
 

2.1.2.1 Définitions des notions de changements et corrections dans 
PASRAU 

 

Un changement est une modification qui intervient au cours du mois principal déclaré (tant 

que la date d’exigibilité de la déclaration n’est pas dépassée), alors qu’une correction 

consiste à modifier a posteriori une valeur déjà transmise au système PASRAU :  

Si la date d’échéance n’est pas dépassée, il pourra être transmis une déclaration « annule et 

remplace » modifiant les informations précédemment transmises.  
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Si la date d’échéance est dépassée, la correction sera portée dans une déclaration 

ultérieure. 

 

Dans les deux cas, si la modification porte sur des données identifiantes, elle devra être 

renseignée dans un bloc « Changement ».  

 

2.1.2.2 Modalités déclaratives d’un changement 
 

Le périmètre des blocs changements dans la déclaration PASRAU se limite aux informations  

relatives aux individus (intervenant sur le bloc S21.G00.30 « individu »). Les changements 

sont retracés dans le bloc S21.G00.31 « changement individu ».  

Un changement doit impérativement être déclaré dès lors qu’il concerne une donnée 

identifiante contenue dans le bloc individu, c'est-à-dire une donnée pour laquelle il est 

nécessaire de mettre en relation l’ancienne et la nouvelle valeur en cas de changement. 

 

Les rubriques déclarées au sein de ce bloc « Changement » doivent être renseignées avec 

la valeur avant changement (ex : ancien numéro d’inscription au répertoire, ancien nom de 

famille).  

 

Chaque évènement déclaré au sein de ce bloc est daté via la déclaration d’une « date de 

modification » qui correspond à la date d’effet des nouvelles valeurs. Cette date doit 

systématiquement être déclarée et ce, même si la date de survenance correspond au 1
er

 

jour du mois principal déclaré. Cette règle est également applicable aux changements 

afférents aux données identifiantes. 

 

Si plusieurs caractéristiques de l’individu  prennent effet à une même date, alors l'ensemble 

des modifications sera porté par une seule occurrence du bloc. 

 

Si plusieurs modifications surviennent à des dates différentes, il sera nécessaire de les 

déclarer dans autant de blocs qu'il y a de dates différentes de modifications. 

 

Déclaration d’un changement au sein d’un bloc « normal » 

 

Les changements des données de référence non concernées par les blocs changements 

sont opérés exclusivement par la modification de la valeur dans un bloc normal. 

 

Une fois la déclaration émise, la nouvelle valeur ne peut plus être modifiée, sauf à émettre 

une déclaration PASRAU de type « Annule et remplace intégral » (cf. critères de production 

d’une déclaration PASRAU de type « Annule et remplace intégral »). Une fois dépassée la 

date d’exigibilité de la déclaration PASRAU erronée, les corrections à apporter seront 

renseignées dans la déclaration du mois suivant. 

 

2.1.2.3 Modalités déclaratives d’une correction 
 

Une correction porte uniquement sur un mois principal déclaré antérieur, à la différence d’un 

changement qui est relatif au mois principal déclaré courant. 
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Pour autant, dans la forme déclarative, déclarer un changement ou une correction est 

similaire. 

 

En effet, dès lors que la correction concerne un mois principal déclaré antérieur, la modalité 

de déclaration est similaire à celle applicable dans le cadre d’un changement à condition que 

la rubrique à corriger existe au sein d’un bloc changement (changements individu).  

 

2.1.3 Modalités déclaratives des éléments du PAS  
 

2.1.3.1 Montant de PAS individuel 
 

Les informations nécessaires à la DGFiP pour opérer le prélèvement à la source de l’impôt 

sur le revenu dans le message PASRAU sont portées par le bloc « S21.G00.50 – Versement 

individu ».  

 

Au niveau de chaque individu, le collecteur pourra renseigner les rubriques suivantes : 

 Date de versement ;  

 Rémunération nette fiscale ; 

 Numéro de versement ; 

 Rémunération nette fiscale potentielle ; 

 Taux de prélèvement à la source précompté ; 

 Nature du taux de prélèvement à la source ; 

 Montant du prélèvement à la source ; 

 Identifiant du taux de prélèvement à la source ; 

 Date de fin de la relation entre la personne et le collecteur. 

 

2.1.3.2 Montant global du PAS par organisme 
 

Les informations relatives aux données de paiement du déclarant sont portées par le bloc 

« S21.G00.20 – Versement organisme ». 

 

Concernant les modalités de paiement du PAS, il existe deux possibilités :  

 L’organisme paie pour ses individus déclarés ; dans ce cas la rubrique « SIRET de 

l’établissement payeur » sera renseignée à « néant » et le « Montant du versement » 

sera renseigné avec une valeur non nulle et le « Mode de paiement » renseigné par 

« 05 - prélèvement SEPA ». 

 L’organisme passe par un autre établissement payeur ; il devra donc renseigner la 

rubrique « SIRET de l’établissement payeur » et déclarer le « Montant du 

versement » à 0.00 et renseigner la rubrique « Mode de paiement » par « 06 – 

versement réalisé par un autre établissement ». 

Nota : si le déclaré collecteur délègue le paiement à un autre SIRET, ce dernier doit avoir la 

même racine SIREN que le SIRET déclaré collecteur. 
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2.1.3.3 Déclaration des régularisations de montant de prélèvement à la 
source 

 

Les évènements donnant lieu à une régularisation de la situation de l’individu dans le cadre 

de PASRAU peuvent être de deux types : 

1)  Une rectification : il ne s’agit pas d’une erreur dans le versement, mais d’une erreur de 

taux ou de calcul de la base fiscale sur un montant initial correct ; 

L’envoi d’un taux par la DGFiP qui s’avère incorrect par la suite ne doit pas faire l’objet d’une 

régularisation par le collecteur ; 

Les erreurs de taux sont donc principalement liées à l’utilisation du mauvais barème dans le 

cas des taux par défaut, ou résultent de problèmes informatiques en ce qui concerne les 

taux individualisés ; 

2) La prise en compte d’un trop-versé : le montant brut du versement était trop important ; 

Les modalités de gestion de ce cas de figure diffèrent en fonction de la nécessité ou non de 

récupérer un montant auprès de l’individu (par contraste avec la récupération du trop-versé 

via une compensation effectuée sur le versement du mois courant). 

 

2.2 Déclaration de type Néant 
 

La déclaration PASRAU est mensuelle et produite par l’organisme collecteur.  

Pour les cas de versement supra-mensuels (ex : trimestriel), les organismes réaliseront des 

déclarations de type « Néant » pour les mois où aucun versement n’est réalisé pour 

l’ensemble des individus.  

De même, un organisme n’ayant aucun bénéficiaire pour un mois donné réalisera une 

déclaration PASRAU de type « Néant ». 

 

A noter : il peut être choisi dans ces cas la transmission d'une déclaration avec des 

individus pour lesquels tous les montants seraient à 0, mais la constitution d'une déclaration 

"néant" (sans individus déclarés) est une alternative plus simple. 

 

Si la déclaration sans individu est la première émise au titre d'un mois principal déclaré, le 

type de la déclaration sera défini à "02 - Normale Néant" dans la rubrique S20.G00.05.002 

Type de la déclaration. Si la déclaration sans individu vient annuler et remplacer une 

déclaration, le type de la déclaration sera alors défini à "05 - Annule et remplace Néant" dans 

la rubrique S20.G00.05.002 Type de la déclaration. 

 

Une déclaration « normale Néant » ou « Annule et remplace Néant » contient seulement les 

blocs des structures  S10 (Envoi), S20 (Déclaration) et S90 (Totaux) ainsi que les blocs 

S21.G00.06 (Entreprise) et S21.G00.11 (Établissement). 

 

Envoi néant 

Dans le cas où un envoi serait composé uniquement de déclarations de nature mensuelle et 

de type "néant" ou "annule et remplace néant", il convient de renseigner la rubrique 

S10.G00.00.008 avec la valeur ‘02’ : type néant. Dans les autres cas, il convient de 

renseigner la rubrique à ‘01’. 
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3. Structuration de la déclaration PASRAU 
 

3.1 Envoi et déclarations 
 

Envoi 

C’est le fichier produit par l’organisme ou le tiers déclarant. Il débute par une structure de 

description de l’envoi (S10) : on y caractérise notamment l'envoi, l’émetteur, le contact chez 

l’émetteur, et le destinataire du compte-rendu d’exploitation. Il contient ensuite une ou 

plusieurs déclarations (S20), chacune d’entre elles pouvant être d’une nature différente. Il 

s’achève par une structure de comptage (S90). 

 

NB : La notion de tiers déclarant correspond aux cabinets de gestion et d'experts 

comptables qui déclarent pour le compte d'un client. Cette notion est une exception dans 

PASRAU : elle ne concerne que les utilisateurs "transitoires" (déclarants publics dans 

l'attente de leur entrée en DSN) et ne s'applique pas aux utilisateurs pérennes de PASRAU, 

les organismes verseurs de revenus autres. 

 

A noter que dans le cas du Machine to Machine, un envoi (S10) ne pourra contenir qu’une et 

une seule déclaration (S20). 

 

Modèle de déclaration 

C'est la référence à suivre pour la composition d’une déclaration. 

 

Code 

nature 
Périodicité Modèles de déclarations Partenaires Point de dépôt 

11 Mensuelle PASRAU DGFiP 
Point de dépôt 

Net-entreprises 

 

Un modèle de déclaration est une arborescence de blocs d’informations, pour laquelle on 

décrit les cardinalités attendues. Tous les modèles de déclarations sont définis à partir d'une 

arborescence hiérarchique unique dénommée message PASRAU : ce sont donc des sous-

arborescences d’une arborescence « maître ».Les rubriques qui identifient un modèle de 

déclaration entre S10 et S90 sont les suivantes : 

 Nature de la déclaration S20.G00.05.001 

 Type de la déclaration S20.G00.05.002 

1 envoi (S10) peut contenir plusieurs déclarations (S20) pour les modes EDI Upload et EFI. 

 

3.2 Structuration en blocs et rubriques 
 

Le cahier technique décrit l’ensemble des informations qui peuvent figurer dans une 

déclaration, appelées rubriques. 
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Les rubriques sont réparties en blocs (équivaut à la notion de "sous-groupes" en N4DS). 

Chaque rubrique appartient à un bloc et un seul. Un bloc contient au moins une rubrique ; il 

peut arriver qu’il n’en contienne qu’une seule. 

 

Le principe est que chaque bloc possède une certaine homogénéité sur le plan du sens. Le 

nom du bloc a donc une importance, et il correspond la plupart du temps à un « objet métier 

» (entreprise, individu, versement individu …), les rubriques étant des « attributs » de cet 

objet. 

 

Chaque bloc est caractérisé par un identifiant (par exemple, S21.G00.30), un nom (dans cet 

exemple, individu), une description éventuelle, et la liste des rubriques qu’il contient. L’ordre 

des rubriques est également une caractéristique du bloc fournie au début de chaque bloc. 

 

Règles de nommage 

Pour donner un identifiant aux blocs et aux rubriques, le nommage des données reprend 

donc la logique de hiérarchisation en structure, groupe, sous-groupe, rubrique. 

 

Par exemple : 

Structure (exemple : S21) 

–-Groupe (exemple : S21.G00) 

----Bloc (exemple : S21.G00.11) 

------Rubrique (exemple : S21.G00.11.001) 

 

Ainsi, pendant toute la durée du projet PASRAU, la règle de nommage des données en 

sortie des logiciels de gestion correspond à l’expression concaténée. Pour reprendre 

l’exemple précédent : S21.G00.11.001 comme identifiant de rubrique, ou S21.G00.11 

comme identifiant de bloc. 

 

Dans le futur, les niveaux « structure » (ex : S21) et « groupe » (ex : S21.G00) disparaîtront : 

on éliminera donc les 8 premiers caractères des identifiants (ici, S21.G00.). Comme il y a 

plusieurs structures (S10, S20, S21, S90), on a veillé à ce que les deux caractères 

descriptifs de chaque bloc n’apparaissent qu’une fois. 

 

A terme, les identifiants de bloc correspondront donc aux deux derniers caractères de 

l’identifiant actuel : dans l’exemple précédent, ce sera 11. De la même façon, dans l’exemple 

ci-dessus, le futur identifiant de rubrique sera 11.001. 

 

Pour faciliter la lecture, le présent cahier technique met en évidence l’identifiant officiel de 

chaque rubrique (en vert), l’identifiant futur (en gras), et à gauche, l’identifiant sémantique 

(sous forme objet. attribut). 
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L’identifiant sémantique et l’identifiant futur sont donnés ici pour information uniquement. 

 

Seul l’identifiant « officiel » compte. 

 

Ordonnancement des blocs et rubriques dans le message 

 

A l’instar du principe DSN, deux engagements sont pris au titre de l’identification des blocs et 

rubriques définis par la norme : 

 

L’identifiant d’un bloc ou d’une rubrique n’est jamais modifié une fois que cet identifiant a fait 

l’objet d’une communication aux éditeurs et déclarants 

L’identifiant d’un bloc ou d’une rubrique disparu à l’occasion d’une nouvelle version de la 

norme ne peut pas être réutilisé pour identifier un nouveau bloc ou une nouvelle rubrique 

 

Ces deux engagements ont pour conséquence directe que l’ordre des blocs et rubriques 

dans un message ne peut plus être assis sur l’ordre croissant des identifiants de blocs et de 

rubriques. 

 

En effet, considérons le cas de deux blocs numérotés S21.G00.68 et S21.G00.69 dans une 

version de la norme. Pour la version suivante, il est estimé nécessaire d’ajouter un bloc 

enfant du bloc 68. Pour mémoire un bloc enfant unique est positionné dans le message à la 

suite immédiate de son parent. Le respect de l’ordre des identifiants dans la constitution du 

message amènerait à identifier ce nouveau bloc par le code S21.G00.69. Cet identifiant 

étant déjà affecté, le respect de l’ordre des identifiants dans la constitution des messages 

amènerait à transgresser l’ensemble des engagements susmentionnés, en remodifiant dans 

un premier temps le bloc initialement identifié par S21.G00.69 puis, en réutilisant ensuite le 

code S21.G00.69 ainsi libéré pour identifier le nouveau bloc. 

 

Considérons ensuite le cas d’un bloc constitué de trois rubriques. Pour la version suivante il 

est nécessaire d’insérer une rubrique supplémentaire entre des rubriques numérotées 

consécutivement. 
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Ainsi on veut insérer une rubrique « Domaine de compétence » à la suite de « Nom et 

prénom du contact ». Or nous avons la séquence : 

Nom et prénom du contact S20.G00.07.001 

Adresse téléphonique S20.G00.07.002 

Adresse mél du contact S20.G00.07.003 

 

L’insertion de la nouvelle rubrique Domaine de compétence S20.G00.07.004 fera alors naître 

la séquence suivante : 

Nom et prénom du contact S20.G00.07.001 

Domaine de compétence S20.G00.07.004 

Adresse téléphonique S20.G00.07.002 

Adresse mél du contact S20.G00.07.003 

 

Ainsi, le respect des engagements sur l’identification des blocs et rubriques nous mène à 

abandonner l’ordre lexicographique dans les messages. 

L’ordonnancement des blocs dans un message ne doit donc plus répondre : 

 Pour les blocs, qu’aux contraintes fixées par les arborescences de messages. 

 Pour les rubriques, à leur séquence dans le bloc telle que déclarée en liste détaillée 

des rubriques. 

 

Précisions : toutes les rubriques d’un même bloc doivent être déclarées consécutivement. 

On ne peut donc trouver dans le message un enchainement mêlant des rubriques issues de 

blocs différents comme celui-ci : 

S21.G00.60.001,’01’ 

S21.G00.65.001,’01012013’ 

S21.G00.60.002,’15102013’ 

 

Par ailleurs, un bloc enfant se rapporte toujours au bloc parent qui le précède, directement 

ou indirectement dans le message. 

 

Ainsi, considérons l’extrait de message suivant (ici seuls les blocs sont représentés alors que 

dans un message réel, on trouverait les rubriques de ces blocs). 

S21.G00.30 (Individu1) 

S21.G00.50 (Versement1) 

S21.G00.50 (Versement2) 

S21.G00.30 (Individu2) 

S21.G00.50 (Versement3) 

 

Les versements 1 et 2 concernent l’individu 1 car dans l’arborescence de message, le bloc 

Individu est parent du bloc Versement et que le dernier individu trouvé dans le message lu 

de bas en haut avant les versements 1 et 2 est l’individu 1. Le versement 3 concerne 

l’individu 2 par application du même raisonnement. 
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3.3 Attributs des rubriques 
 

Chaque rubrique est dotée d’un identifiant qui lui est propre. L’identifiant d’une rubrique 

supprimée n’est jamais réutilisé. 

 

Outre son identifiant, chaque rubrique possède un nom (par exemple, « identifiant du lieu de 

travail »), une éventuelle définition (commentaire qui figure au début de la rubrique), un 

ensemble de caractéristiques (usage, nature, longueur minimum, longueur maximum), une 

liste de valeurs  (uniquement s’il s’agit d’une énumération), et des contrôles qui lui sont 

appliqués (0, 1 ou plusieurs). 

 

Nature 

X : alpha-numérique 

N : numérique 

D : Date (JJMMAAAA) 

Enumération 

Référentiel externe 

 

Longueur 

Longueur minimum 

Longueur maximum 

 

Usage 

Dans la définition des usages des rubriques, on veille aux points suivants : 

La première rubrique de chaque bloc doit, sauf exception, être une rubrique obligatoire 

Un bloc contient toujours au moins une rubrique d’usage obligatoire 

 

3.4 Schéma physique du fichier 
 

Un fichier PASRAU est du type "séquentiel en ligne" (Ligne Sequential File en Cobol) connu 

aussi sous le nom de "fichier texte délimité". 

Il est constitué d’enregistrements de longueur variable avec un maximum de 256 caractères 

ASCII. 

Le format de la ligne avant le retour chariot est [Sxx.Gyy.zz.aaa(.bbb) ?,’value’] 

La virgule ("2C" en hexadécimal) est utilisée comme séparateur de champ. 

La valeur de la rubrique est incluse entre deux apostrophes ou deux quotes ' ("27" en 

hexadécimal).  

Exemple : S21.G00.06.001,'332975200' 
Le numéro SIREN de l’organisme dans le bloc Entreprise (S21.G00.06) est 332975200 

Chaque enregistrement se termine par un retour chariot et un saut de ligne (CR-LF : 

Carriage Return et Line Feed), ou un saut de ligne (LF) seul.  

Ce ou ces octets "0A" ou "0D0A" (zéroDzéroA en hexadécimal) sont utilisés comme 

délimiteur d’enregistrement. 

La table de caractères utilisable pour l'encodage du fichier est la suivante : 'iso/iec 8859-1 

(E) alphabet 'Latin1' 
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3.5 Tables des caractères autorisés 
 

La table des caractères autorisés pour la valorisation des rubriques est un sous-ensemble de 

la table référencée ISO/IEC 8859-1. Les caractères interdits apparaissent sur fond grisé. 

 

ISO/CEI 8859-1 

 
x0 x1 x2 x3 x4 x5 x6 x7 x8 x9 xA xB xC xD xE xF 

0x 
caractères de contrôle et divers non imprimables 

1x 

2x 
 

! " # $ % & ' ( ) * + , - . / 

3x 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 : ; < = > ? 

4x  @  A B C D E F G H I J K L M N O 

5x P Q R S T U V W X Y Z [ \ ] ^ _ 

6x ` a b c d e f g h i j k L m n o 

7x p q r s t u v w x y z { | } ~ 
 

8x 
caractères de contrôle et divers non imprimables 

9x 

Ax 
 

¡ ¢ £ ¤ ¥ ¦ § ¨ © ª « ¬  ® ¯ 

Bx ° ± ² ³ ´ µ ¶ · ¸ ¹ º » ¼ ½ ¾ ¿ 

Cx À Á Â Ã Ä Å Æ Ç È É Ê Ë Ì Í Î Ï 

Dx Ð Ñ Ò Ó Ô Õ Ö × Ø Ù Ú Û Ü Ý Þ ß 

Ex à á â ã ä å æ ç è é ê ë I í î ï 

Fx ð ñ ò ó ô õ ö ÷ ø ù ú û Ü ý þ ÿ 
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La présence des seuls caractères cités ci-après (cellules en bleu du tableau) dans une 

même rubrique provoque le rejet de l’ensemble de la déclaration : 

 

ISO/CEI 8859-1 

 
x0 x1 x2 x3 x4 x5 x6 x7 x8 x9 xA xB xC xD xE xF 

0x 
caractères de contrôle et divers non imprimables 

1x 

2x 
 

! " # $ % & ' ( ) * + , - . / 

3x 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 : ; < = > ? 

4x  @  A B C D E F G H I J K L M N O 

5x P Q R S T U V W X Y Z [ \ ] ^ _ 

6x ` a b c d e f g h i j k l m n o 

7x p q r s t u v w x y z { | } ~ 
 

8x 
caractères de contrôle et divers non imprimables 

9x 

Ax 
 

¡ ¢ £ ¤ ¥ ¦ § ¨ © ª « ¬  ® ¯ 

Bx ° ± ² ³ ´ µ ¶ · ¸ ¹ º » ¼ ½ ¾ ¿ 

Cx À Á Â Ã Ä Å Æ Ç È É Ê Ë Ì Í Î Ï 

Dx Ð Ñ Ò Ó Ô Õ Ö × Ø Ù Ú Û Ü Ý Þ ß 

Ex à á â ã ä å æ ç è é ê ë ì í î ï 

Fx ð ñ ò ó ô õ ö ÷ ø ù ú û ü ý þ ÿ 
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3.6 Restrictions pour les identités 
 

En règle particulière, TOUTES les rubriques relatives à l’identification des personnes 

physiques ne peuvent contenir que les caractères figurant dans la liste indiquée ci-après. 

Cette restriction concerne les rubriques : 

S10.G00.02.002 : Nom et prénom de la personne à contacter  

S21.G00.30.002 : Nom de famille 

S21.G00.30.003 : Nom d'usage  

S21.G00.30.004 : Prénoms 

S21.G00.31.009 : Ancien nom de famille  

S21.G00.31.010 : Anciens prénoms  

S20.G00.07.001 : Nom et prénom du contact 

 

ISO/CEI 8859-1 

 
x0 x1 x2 x3 x4 x5 x6 x7 x8 x9 xA xB xC xD xE xF 

0x 
caractères de contrôle et divers non imprimables 

1x 

2x 
 

! " # $ % & ' ( ) * + , - . / 

3x 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 : ; < = > ? 

4x  @  A B C D E F G H I J K L M N O 

5x P Q R S T U V W X Y Z [ \ ] ^ _ 

6x ` a b c d e f g h i j k L M n o 

7x p q r s t u v w x y z { | } ~ 
 

8x 
caractères de contrôle et divers non imprimables 

9x 

Ax 
 

¡ ¢ £ ¤ ¥ ¦ § ¨ © ª « ¬  ® ¯ 

Bx ° ± ² ³ ´ µ ¶ · ¸ ¹ º » ¼ ½ ¾ ¿ 

Cx À Á Â Ã Ä Å Æ Ç È É Ê Ë Ì Í Î Ï 

Dx Ð Ñ Ò Ó Ô Õ Ö × Ø Ù Ú Û Ü Ý Þ ß 

Ex à á â ã ä å æ ç è é ê ë I Í î ï 

Fx ð ñ ò ó ô õ ö ÷ ø ù ú û Ü Ý þ ÿ 
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3.7 Restriction pour toutes les adresses 
 

TOUTES les rubriques relatives aux adresses ne peuvent contenir que les caractères 

figurant dans la liste ci-dessous. 

 

ISO/CEI 8859-1 

 
x0 x1 x2 x3 x4 x5 x6 x7 x8 X9 xA xB xC xD xE xF 

0x 
caractères de contrôle et divers non imprimables 

1x 

2x 
 

! " # $ % & ' ( ) * + , - . / 

3x 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 : ; < = > ? 

4x  @  A B C D E F G H I J K L M N O 

5x P Q R S T U V W X Y Z [ \ ] ^ _ 

6x ` a b c d e f g h i j k L m n o 

7x p q r s t u v w x y z { | } ~ 
 

8x 
caractères de contrôle et divers non imprimables 

9x 

Ax 
 

¡ ¢ £ ¤ ¥ ¦ § ¨ © ª « ¬  ® ¯ 

Bx ° ± ² ³ ´ µ ¶ · ¸ ¹ º » ¼ ½ ¾ ¿ 

Cx À Á Â Ã Ä Å Æ Ç È É Ê Ë Ì Í Î Ï 

Dx Ð Ñ Ò Ó Ô Õ Ö × Ø Ù Ú Û Ü Ý Þ ß 

Ex à á â ã ä å æ ç è é ê ë ì í î ï 

Fx ð ñ ò ó ô õ ö ÷ ø ù ú û ü ý þ ÿ 
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3.8 Expressions régulières 
 

La majorité des expressions régulières présentées ici ont été progressivement introduites 

dans les cahiers techniques depuis plusieurs années. L’emploi d’expressions régulières 

répond aux objectifs suivants : 

 Lever toute ambiguïté sur un contrôle 

 Permettre la mise à jour automatique des programmes de contrôle des émetteurs et 

des récepteurs 

 

Les expressions sont implantées selon la syntaxe XMLSchema (XML Schema DataTypes - 

annex F regular expressions accessible sous http://www.w3.org/TR/2004/REC-xmlschema-

2-20041028/ ) 

 

 Expression Signification 

[0-9] Le caractère est numérique 

[A-Z] Le caractère est alphabétique majuscule, non accentué 

[a-z] Le caractère est alphabétique minuscule, non accentué 

+ Le caractère ‘+’ est un qualifiant qui précise que ce qui précède 
est applicable de 1 à N fois 

* Le caractère ‘*’ est un qualifiant qui précise que ce qui précède 
est applicable de 0 à N fois 

? Le caractère ‘?’ est un qualifiant qui précise que ce qui précède 
est applicable de 0 à 1 fois 

| Cette barre verticale indique une alternative 

\ Ce caractère ne sert que pour précéder les caractères 
particuliers, (comme par exemple ? * . + [ ] ), si l’on veut que la 
chaîne de caractères contienne précisément ce caractère-là. En 
pratique, dans le cahier technique, il est utilisé pour précéder le 
point. 

\s Cette combinaison permet d’indiquer un caractère espace, une 
tabulation, un retour à la ligne. 

[0-9][A-Z]* Le premier caractère de la chaîne est numérique, les caractères 
suivants, s’ils sont présents, sont alphabétiques majuscules 

[A-Z][0-9]{6} Le premier caractère de la chaîne est une majuscule non 
accentuée, suivi obligatoirement de six caractères numériques 

[01|12|37]+ Cette chaîne de caractères ne peut contenir que les valeurs 01, 
12 ou 37 

A?[0-9]+ Cette chaîne de caractères est constituée soit d’un A majuscule 
suivi de caractères numériques, soit de caractères numériques 
uniquement 

[0]+ Cette chaîne de caractères ne peut contenir que des zéros 

[^0]+ Cette chaîne de caractères ne peut contenir aucun zéro 

&#x27; Désigne le caractère apostrophe 

\p{IsBasicLatin} Désigne tout caractère se situant entre le code hexa #x0000 et 
#x007F 

\p{IsLatin-1Supplement} Désigne tout caractère se situant entre le code hexa #x0080 et 
#x00FF 

^ Métacaractère traduisant l’exclusion 

[1-9][0-9]*\.[0-9]{2} Le nombre (montant, quantité ou taux) ne contient que des 
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 Expression Signification 

chiffres, le séparateur décimal ‘.’ et deux décimales. 
A gauche du séparateur décimal, le premier chiffre est différent 
de 0. 

-?[1-9][0-9]*\.[0-9]{2} Le nombre (montant, quantité ou taux) ne contient que des 
chiffres, le séparateur décimal ‘.’ et deux décimales. 
Il contient éventuellement le caractère ‘-‘ si le nombre peut être 
négatif 
A gauche du séparateur décimal, le premier chiffre est différent 
de 0. 

(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} Le nombre (montant, quantité ou taux) ne contient que des 
chiffres, le séparateur décimal ‘.’ et deux décimales. 
Il peut être à zéro sous la forme 0.00 
Les zéros non significatifs devant ce nombre ne sont pas admis. 

-?(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} Le nombre (montant, quantité ou taux) ne contient que des 
chiffres, le séparateur décimal ‘.’ et deux décimales. 
Il contient éventuellement le caractère ‘-‘ si le montant / quantité 
/ taux peut être négatif 
Il peut être à zéro sous la forme 0.00 
Les zéros non significatifs devant ce nombre ne sont pas admis. 

[0]*([1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} Le nombre (montant, quantité ou taux) ne contient que des 
chiffres, le séparateur décimal ‘.’ et deux décimales. 
Les zéros non significatifs devant ce nombre sont admis. 

- ?[0]*([1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} Le nombre (montant, quantité ou taux) ne contient que des 
chiffres, le séparateur décimal ‘.’ et deux décimales. 
Il contient éventuellement le caractère ‘-‘ si ce nombre peut être 
négatif 
Les zéros non significatifs devant ce nombre sont admis. 

[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} Le nombre (montant, quantité ou taux) ne contient que des 
chiffres, le séparateur décimal ‘.’ et deux décimales. 
Il peut être à zéro sous la forme 0.00 
Les zéros non significatifs devant ce nombre sont admis. 

-?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} Le nombre (montant, quantité ou taux) ne contient que des 
chiffres, le séparateur décimal ‘.’ et deux décimales. 
Il contient éventuellement le caractère ‘-‘ si ce nombre peut être 
négatif 
Il peut être à zéro sous la forme 0.00 
Les zéros non significatifs devant ce nombre sont admis. 

[(table des caractères acceptés)] Cette chaîne de caractères ne peut contenir que les caractères 
autorisés pour la norme 

[1-9][0-9]*\.[0-9]{2} Montant / quantité / taux avec deux décimales 

[1-9][0-9]*\.[0-9]{4} Montant / quantité / taux avec quatre décimales 

[1-9][0-9]* Nombre entier non nul 

[1-9][0-9]*|0 Nombre entier, éventuellement à zéro 
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4. Contrôles 
 

4.1  Typologie des contrôles 
 

Précisons d’abord que tous les contrôles ne figurent pas dans le cahier technique : il existe 

ainsi des pré-contrôles qui permettent de vérifier que le fichier transmis est exploitable. Ils 

sont à réaliser par la plate-forme de dépôt et ne figurent pas à ce titre dans le Cahier 

technique. Tout rejet du message déclaratif est immédiat en cas d’échec à cette étape : ce 

type de contrôle est bloquant et entraîne le rejet de l’ensemble du fichier. 

 

Les contrôles à effectuer, tels que décrits dans le cahier technique, sont des contrôles 

intrinsèques à la déclaration, plus des contrôles liés à la gestion des envois de déclarations 

(annule et remplace intégral, notamment). 

 

Les contrôles sont de plusieurs types. 

 

Les contrôles de structure permettent de vérifier que l’enchaînement des rubriques et la 

structure du message sont conformes à l’enchaînement défini dans le cahier technique de la 

norme, pour une version de la norme et un message donnés. En décrivant les modèles de 

déclaration, le cahier technique décrit les contrôles à effectuer : ils ne sont donc pas 

nommés en tant que tels. Dès lors qu'un contrôle de ce type n'est pas conforme, il est 

bloquant pour l'ensemble du fichier (i.e. de la déclaration) et entraîne le rejet complet de ce 

fichier. 

 

Les contrôles de syntaxe liés à la rubrique sont appelés « CSL ». Ce sont des contrôles 

unitaires : ils s‘appliquent isolément à chaque rubrique indépendamment du contenu des 

rubriques précédentes ou suivantes. Ils peuvent ainsi être appliqués à la saisie de la donnée. 

Ils éviteront des rejets dus à des erreurs dans la nature des données saisies. Dès lors qu'un 

contrôle de ce type n'est pas conforme, il est bloquant pour l'ensemble du fichier (i.e. de la 

déclaration) et entraîne le rejet complet de ce fichier. 

 

Les contrôles de cohérence sont appelés « CCH ». Ils permettent de vérifier la cohérence 

de la présence et/ou du contenu de certaines rubriques et/ou de certains blocs. Ils peuvent 

ainsi mettre en jeu plusieurs rubriques. Dès lors qu'un contrôle de ce type n'est pas 

conforme, il est bloquant pour l'ensemble du fichier (i.e. de la déclaration) et entraîne le rejet 

complet de ce fichier. 

 

Des contrôles de cohérence non-bloquants (contrôles de signalement – SIG) existent 

également. 

 

Les contrôles sur des référentiels externes au cahier technique de la norme sont appelés 

« CRE ». Ils sont mis en œuvre en allant consulter des référentiels publics. Ils consistent à 

vérifier que la valeur prise appartient bien à la liste fournie par le référentiel. Dès lors qu'un 
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contrôle de ce type n'est pas conforme, il est bloquant pour l'ensemble du fichier (i.e. de la 

déclaration) et entraîne le rejet complet de ce fichier. 

 

Les contrôles d’existence d’un SIREN ou SIRET dans le répertoire SIRENE sont notés « 

CME ». Dès lors qu'un contrôle de ce type n'est pas conforme, il est bloquant pour 

l'ensemble du fichier (i.e. de la déclaration) et entraîne le rejet complet de ce fichier. 

 

Pour faciliter la compréhension du lecteur, les contrôles sont décrits en clair à l’exception des 

contrôles CSL, décrits sous forme d’expressions régulières. 

 

Les contrôles spécifiques applicables à telle ou telle rubrique sont décrits en liste détaillée 

des rubriques. Les contrôles génériques sont décrits dans l’introduction. 

 

Pour une rubrique, les traitements tiennent d’abord compte des contrôles génériques puis 

des contrôles spécifiques. 

 

Les contrôles inter-déclarations sont appelés « CID ». Ils permettent de vérifier la 

cohérence de l’enchaînement des déclarations déposées au cours du temps par un 

déclarant. Par exemple, une déclaration annule et remplace doit annuler une déclaration 

précédemment reçue. Dès lors qu'un contrôle de ce type n'est pas conforme, il est bloquant 

pour l'ensemble du fichier (i.e. de la déclaration) et entraîne le rejet complet de ce fichier. 

 

4.2 Application des règles de contrôle 
 

La production d’une déclaration impose à son émetteur le strict respect de la forme, c'est -à-

dire la conformité du message aux règles de présentation fixées et le respect de la 

cohérence de certaines rubriques entre elles. 

 

Il n’est pas accepté d’anomalie de forme dans la structure en-tête de l'envoi S10 et dans la 

structure 90. Dans ce cas c’est la totalité de l’envoi, et de toutes les déclarations qu’il 

contient, qui est rejetée. 

 

Les anomalies détectées sur les autres structures entraînent le rejet de la déclaration 

concernée. 

 

C’est seulement après avoir satisfait à l’ensemble des contrôles (contrôles SIRET, données 

bancaires, cinématique), qu’une déclaration sera acceptée. 

 

A l’issue des contrôles, en cas d’absence d’anomalie, le système PASRAU adresse un 

certificat garantissant la conformité du message. 

 

4.3  Logique d’ensemble des contrôles 
 

Le cahier technique décrit les contrôles à effectuer. Dans ces contrôles, certains sont 

parfaitement génériques et ne sont donc pas explicitement nommés : c’est le cas de tous les 
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contrôles de structure, de la plupart des contrôles de syntaxe liée à la rubrique, et de la 

plupart des contrôles sur référentiels externes. 

 

Les autres sont identifiés (typés, numérotés) en tant que tels avec leur type dans le cahier 

technique : CSL, CCH, CRE, CME, CID. 

 

Les contrôles à effectuer sont donc d’une part des contrôles génériques, d’autre part des 

contrôles explicitement identifiés, associés à une rubrique. 

 

4.4 Les contrôles de structure 
 

Tous les messages font l’objet des contrôles de structure suivants : 

 Contrôle de la présence et de l’ordre des blocs attendus dans le modèle de 

déclaration 

 Respect de la cardinalité des blocs, 

 Respect de la présence des rubriques obligatoires, 

 Respect de l’ordre des rubriques indiqué pour chaque bloc, 

 Les rubriques vides ou à blanc ne sont pas autorisées (ex: S10.G00.00.001,’’ ). 

 Un déclassement des structures composant un message peut entraîner l’abandon du 

contrôle de la déclaration et provoquera son rejet. 

 La cardinalité indique si un bloc est obligatoire ou facultatif : 

 La règle de cardinalité ne s’applique que si le bloc parent est présent. 

 Un bloc est toujours interdit si son parent est absent. 

 Les cardinalités possibles sont les suivantes : 

o {1,*} : Structure Obligatoire au moins 1 fois et au plus N fois 

o {0,1} : Structure Conditionnelle non répétable 

o {0,*} : Structure Conditionnelle répétable N fois 

o {1,1} : Structure Obligatoire non répétable 

 Une rubrique d’usage Obligatoire doit être présente si le groupe ou le bloc auquel elle 

appartient est présent. 

 Une rubrique d’usage Conditionnel doit être présente si la condition associée à sa 

présence est remplie, sinon elle doit être absente. 

 

4.4.1 Les contrôles de syntaxe liés à la rubrique (CSL) 
 

Ce sont des contrôles relatifs au format de la rubrique elle-même. 

 

Une rubrique déclarée doit respecter sa définition : 

 respect de sa longueur (minimum et maximum) 

 respect de sa nature (X, N, D) 

 

Une rubrique de nature alphanumérique (X) ne peut contenir que les caractères autorisés 

(cf. chapitre « Tables des caractères autorisés ») sauf restrictions indiquées aux 

paragraphes identités, adresses et adresses e-mail. 
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Une rubrique de nature date (D) respecte le format JJMMAAAA, et les contraintes 

calendaires qui en découlent. 

 

Une rubrique assortie d’une liste de valeurs ne peut contenir qu’une des valeurs indiquées 

dans cette liste. Cette liste est donnée dans le présent cahier technique. 

 

Les caractères ‘blanc’ ne peuvent précéder ou suivre dans une même rubrique la chaîne de 

caractères alphabétiques. 

 

Tous les contrôles évoqués ci-dessus sont génériques, et n’ont donc pas à être décrits pour 

chaque rubrique. 

 

Il existe cependant quelques contrôles CSL explicites. Parmi eux, les CSL numérotés « CSL 

00 », qui décrivent l’ « expression régulière » que la rubrique doit respecter. Dans un souci 

de lisibilité, par exemple lorsque ces expressions régulières sont complexes, on écrit un CSL 

en clair, qui exprime exactement la même chose (cf. la partie dédiée aux expressions 

régulières pour une explication de ce sujet). 

 

4.4.2 Les contrôles de cohérence (CCH) 
 

Les contrôles de cohérence vérifient la cohérence de la présence et/ou du contenu de 

certaines rubriques et / ou de certains blocs. 

 

Ces contrôles inter-rubriques sont le plus souvent documentés sur la dernière rubrique 

concernée. 

 

4.4.3 Les contrôles sur des référentiels externes (CRE) 
 

Ces contrôles vérifient que les valeurs utilisées appartiennent bien aux nomenclatures 

utilisées par le cahier technique, lorsqu’il s’agit de nomenclatures externes (i.e. qui existent 

indépendamment du cahier technique). Ils sont génériques. 

 

Lorsqu’une rubrique se réfère à une nomenclature externe, ceci est précisé par une icône 

décrite dans le chapitre relatif aux modèles de déclarations. 

 

Dans ce cas de figure, la liste des valeurs qui la constitue n’est pas présentée dans le cahier 

technique. Il est alors demandé aux émetteurs de se référer au site http://www.pasrau.fr qui 

porte les nomenclatures nécessaires à la constitution de la déclaration PASRAU. 

 

Un CRE est toujours décrit sous la rubrique associée. Il peut être enrichi : 

 par une extension de la nomenclature externe, par exemple ajout d'une valeur 

d’échappement, ou d'une autre valeur. Ces ajouts au référentiel sont notés par un OU 

(symbole |); 

 par un filtre d’interdiction de certaines valeurs. 
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4.4.4 Les contrôles métier (CME) 
 

Les contrôles métier sont les contrôles que la DGFiP va pratiquer sur les éléments 

déclaratifs à son niveau. 

 

Les signalements nécessitant des corrections sont à traiter en relation bilatérale entre la 

DGFiP et le déclarant ou idéalement par rappels dans une déclaration mensuelle ultérieure 

en faisant référence à la période nécessitant une correction. 

 

Les contrôles métier seront précisés dans un guide utilisateur et donnent lieu à affichage 

dans le tableau de bord de suivi de la déclaration proposé par le système PASRAU. 

 

4.4.5 Les contrôles inter-déclaration (CID) 
 

Les contrôles inter-déclarations, appelés aussi contrôles de cinématique, permettent de 

vérifier la cohérence de l’enchaînement des déclarations déposées au cours du temps par 

un déclarant. 

 

Certains de ces contrôles sont documentés dans le cahier technique, d’autres sont 

présentés sur http://www.pasrau.fr . 

 

4.4.6 Les contrôles de signalement (SIG) 
 

Ils permettent de vérifier la cohérence et/ou le contenu de certaines rubriques et/ou de 

certains blocs. Ils peuvent ainsi mettre en jeu plusieurs rubriques. A la différence des 

contrôles de cohérence (CCH), la non conformité d'un contrôle de ce type n'entraine pas le 

blocage et le rejet de l'ensemble du fichier (i.e. de la déclaration). 

 

Il est demandé aux éditeurs et collecteurs d’implémenter ces contrôles dans leurs logiciels 

mis à disposition en vue de limiter la charge éventuelle d'ajustement bilatéral post-

déclaration. 

 

4.4.7 Les contrôles appliqués aux rubriques numériques (nature N) 
 

Cette partie décrit des principes de contrôle sur les rubriques numériques, pour en faire 

comprendre la logique. Mais il faut souligner que pour chaque rubrique, l’expression 

régulière associée permet de décrire sans ambiguïté le contrôle à effectuer. 

 

Se référer à la partie sur les expressions régulières. 

 

4.4.7.1 Les contrôles appliqués aux nombres exprimant des montants 
 

Tous les montants doivent être signés par le signe « –  »  s’ils sont négatifs. 

 

Tous les montants sont exprimés avec deux décimales obligatoires et un séparateur de 

décimales qui est le point « . ». 
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Il n’y a pas de séparateur de milliers. 

 

La longueur maximum de la zone montant est de 12 pour les montants individuels et de 18 

pour les totaux. 

 

Par ailleurs, différents types de montant sont autorisés : 

 Montant pouvant ou non prendre la valeur zéro 

 Montant signés ou non signés (ne pouvant prendre une valeur négative) 

 

Exemples de montants ne pouvant pas prendre la valeur zéro : 

 

Accepté Non accepté 

  

1.10 1,1 

  

0.01 0.00 

  

-1.11 1 

  

0000.54 .54 

  

01.11 +1.11 

  

 

Exemples de montants pouvant prendre la valeur zéro : 

 

Accepté Non accepté 

  

1.10 1,10 

  

0.01 1.1 

  

0.00 0 

  

000.00 .00 

  

-01.11 1 

  

 

Les règles suivantes s’appliquent lors du contrôle des montants : 

 Caractère espace interdit dans la rubrique (au début, au milieu ou à la fin) 

 Signe positif (+) interdit. 

 



   

  2018-08-23 

 

  32 / 79 

   

 

Expression des rubriques relatives aux montants :  

 

Dans PASRAU, le montant du versement (rubrique 20.005) doit être arrondi à l'euro le plus 

proche (cf. article 1724 du code général des impôts). 

Au niveau des montants de prélèvement à la source précomptés pour chaque individu, les 

sommes calculées seront affichées avec deux décimales après la virgule. La règle de 

l’arrondi en vertu du 3° de l'article 39 C de l'annexe III au Code général des impôts, devra 

s’appliquer sur ces deux décimales. 

Exemple : Si le montant de PAS calculé s’élève à 120,5678 €, la somme à transmettre à la 

DGFiP dans la déclaration PASRAU sera 120,57 €. 

 

4.4.7.2 Les contrôles appliqués aux nombres exprimant des taux 
 

Tous les taux du mois de versement sont positifs. Les taux sont exprimés en pourcentage. 

Par contre le différentiel de taux qui figure sous un mois d’erreur, en cas d’erreur de taux, 

peut être négatif. 

 

Le nombre de décimales ne peut être égal qu’à 2.  

Le séparateur de décimales est le point « . ». 

 

Exemple de taux avec une décimale : 

 

Accepté Non accepté 

  

1.10 1.1 

  

23.50 1234.1 

  

0.00 0 

  

0.40 00.400 

  

-0.90 0.9 

  

 

4.4.7.3 Les contrôles appliqués aux nombres exprimant des quantités 
 

Les quantités peuvent être signées, notamment dans le cas de données acceptant des 

corrections en diminution (« rappels négatifs ») de valeurs précédemment déclarées. Le 

cumul de la valeur initialement déclarée et des éventuels rappels ne saurait conduire à un 

résultat négatif qui n’aurait alors aucun sens. L’acceptation de valeurs négatives est définie 

par l’expression régulière des rubriques concernées. 

 

Le nombre de décimales ne peut être égal qu’à 0 ou 2. 

 

Il n’y a pas de séparateur de milliers. 
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Les types de donnée pour les quantités sont : 

 Quantité en entier 

 Quantité avec deux chiffres après le point  

 

Exemple de quantités en entier 

 

Accepté Non accepté 

  

123 1.1 

  

0010 1,11 

  

500  

  

-123  

  

 

Exemple de quantités avec deux décimales 

 

Accepté Non accepté 

  

1.23 1.2345 

  

0001.00 1,00 

  

0.23 .23 

  

1.20 1.2 

  

111.99  

  

-111.99  

  

 

4.4.8 Les contrôles appliqués aux identités 
 

On entend par rubriques identité les rubriques suivantes : 

 S10.G00.02.002 – Nom et prénom de la personne à contacter 

 S21.G00.30.002 – Nom de famille 

 S21.G00.30.003 – Nom d'usage 

 S21.G00.30.004 – Prénoms 

 S21.G00.31.009 – Ancien nom de famille 

 S21.G00.31.010 – Anciens prénoms 

 S20.G00.07.001 : Nom et prénom du contact 
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Rappel des règles d'état-civil 

 

Civilité 

Le terme « mademoiselle » n’est pas utilisé. Seuls « madame » et « monsieur » peuvent être 

déclarés dans PASRAU. 

 

Noms de famille et d’usage 

Les notions de "nom de jeune fille", "nom patronymique", "nom d'épouse" et "nom d'époux" 

ne sont pas utilisées.  

Seules les notions « nom de famille » et « nom d'usage » sont déclarées dans PASRAU aux 

rubriques 30.002 et 30.003. 

 

Composition du nom de famille pour les enfants 

La loi du 4 Mars 2002 complétée d’un décret du 29 Octobre 2004, avait défini de nouvelles 

règles de composition du nom de famille pour les enfants nés à partir du 1 
er

 Janvier 2005 et, 

sous certaines conditions, pour les enfants de moins de treize ans nés avant cette date. 

Cette loi permettait notamment aux parents de choisir pour leurs enfants un nom de famille 

correspondant aux noms du père et de la mère accolés dans l’ordre de leur choix. Ce nom 

de famille est dit « double nom ». 

 

Une circulaire CIV/18/04 N°NOR : JUS CO4209555C du ministère de la Justice avait défini 

les modalités permettant de distinguer ces doubles noms des noms composés. Elle 

prévoyait l’utilisation d’un double trait d’union comme séparateur entre le nom issu de la 

branche paternelle et celui issu de la ligne maternelle afin de distinguer les doubles noms 

des noms composés dont les deux vocables sont séparés par un trait d’union simple. 

 

Mais une circulaire du ministre de la Justice (NOR : JUSC1028448C) du 25 octobre 2011 

relative à la modification des modalités d’indication des « doubles noms » issues de la loi 

n°2002-304 du 4 mars 2002 dans les actes de l’état civil supprime le double tiret. 

 

Par une décision rendue le 4 décembre 2009, le Conseil d’Etat a en effet considéré qu’il ne 

pouvait être imposé aux parents qui ont fait le choix du double nom pour leur enfant de voir 

leurs noms séparés par un double tiret sur le seul fondement d’une circulaire. 

 

Dans l’attente de la mise en place du dispositif pérenne, la dépêche du 12 janvier 2010 

relative aux conséquences de la décision du 4 décembre 2009 donnait les instructions 

suivantes aux officiers de l’état civil : 

 

« - dans la mesure où le Conseil d’Etat a uniquement censuré le caractère obligatoire du 

double tiret, les officiers de l’état civil peuvent donc continuer à proposer aux parents ce 

séparateur. Si les parents l’acceptent ou le sollicitent, notamment en présence d’aînés ayant 

déjà bénéficié de ce système, le double nom sera enregistré à l’état civil comme auparavant, 

avec un double tiret entre le nom de chacun des parents. 

 

- En revanche, si les parents refusent le double tiret, l’officier de l’état civil doit en prendre 

acte et enregistrer la déclaration de choix de nom sans ce séparateur. Les deux vocables 

formant le double nom seront enregistrés sur l’acte de naissance avec un simple espace. » 
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La circulaire du 25 octobre 2011 remplace le mécanisme du double tiret par les 

préconisations qui suivent, car il est indispensable que la simple lecture des actes de l’état 

civil permette de différencier, en présence de noms de famille constitués de plusieurs 

vocables, les noms composés indivisibles, des doubles noms issus de la réforme du nom, 

les modalités de transmission de ces noms étant différentes. 

 

Pour ce faire, dans les actes de l’état civil, la rubrique « nom de famille » devra être 

complétée, en présence d’un double nom formé de plusieurs vocables de la manière 

suivante, afin de faire apparaître les deux parties de ce double nom : 

 

Nom de famille : DURAND DUPOND suivant déclaration conjointe en date du… 

 

(1ère partie : DURAND 2nde partie : DUPOND) 

 

La première ligne détermine le nom de famille et les deux parties qui le forment doivent être 

séparées par un simple espace, à la place du séparateur « -- ». La seconde n’est renseignée 

que pour identifier, à la lecture de l’acte, qu’il s’agit d’un double nom transmissible selon les 

conditions fixées par l’article 311-21 du code civil. 

 

Attention : cette règle de présentation ne concerne que les actes d'état civil et non les 

champs d'une déclaration. Elle n'est rappelée ici que pour situer dans l'état actuel du droit 

l'emploi éventuel du double tiret dans un des champs identité d'une déclaration. 

  

Le présent cahier technique applique les dispositions en vigueur relatives aux identités. Par 

conséquent, en plus du respect des restrictions relatives à la table des caractères autorisés 

on contrôlera : 

 que le premier caractère d’une rubrique est différent du trait d’union ou de l’espace. 

 que le dernier caractère d’une rubrique est différent du trait d’union, de l’apostrophe 

ou de l’espace. 

 que chacun des caractères blanc, trait d’union et apostrophe est toujours utilisé de 

manière isolée, sans être précédé ou suivi d’un autre quelconque de ces caractères 

(en dehors des conditions fixées ci-après relatives à l’utilisation du double trait 

d’union dans les noms de famille, et à l’acceptation d’une apostrophe en début de 

nom). 

 que le code civilité (MONSIEUR espace, M espace, MADAME espace, MME espace) 

n’est pas présent en majuscules ou minuscules aux identités des personnes 

physiques  

P.exemple : le nom de famille S21.G00.30.002,'MR MARTIN' est une anomalie car la 

civilité est notée dans la rubrique réservée au nom (cette règle ne s'applique pas à 

S10.G00.02.002 – Nom et prénom de la personne à contacter). 

 

On entend par rubriques « nom » parmi les rubriques relatives aux identités les rubriques 

suivantes : 

 S21.G00.30.002 (Nom de famille) 

 S21.G00.31.009 – Ancien nom de famille 
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On entend par rubriques « prénom » parmi les rubriques relatives aux identités les rubriques 

suivantes :  

 S21.G00.30.004 (Prénoms) 

 S21.G00.31.010 – Anciens prénoms 

On entend par rubriques « nom » et « prénom » parmi les rubriques relatives aux identités 

les rubriques suivantes : 

 S10.G00.02.002 – Nom et prénom de la personne à contacter 

 S20.G00.07.001 – Nom et prénom du contact 

 

La mention ‘sans nom’ (SN ou sn) peut figurer dans la rubrique « Nom de famille ». La 

mention ‘sans prénom’ (SP ou sp) peut figurer dans la rubrique « Prénoms ». 

La rubrique nom de famille et la rubrique prénom ne peuvent pas contenir simultanément les 

mentions SN (ou sn) et SP (ou sp) pour identifier une même personne physique. 

 

La présence d’un double nom est acceptée dans toutes les rubriques nom. 

 

Les contrôles appliqués sur les rubriques nom s’assurent : 

 que la chaîne de caractères double trait d’union '--' n’est présente qu’une seule fois 

entre le premier et le second nom. 

 que la chaîne de caractères double trait d’union '--' n’est pas précédée des caractères 

blanc, simple trait d’union ou apostrophe. 

 que la chaîne de caractères double trait d’union '--' n’est pas suivie des caractères 

blanc ou simple trait d’union. 

 

Exemples : (nom de famille)  

S21.G00.30.002,'MARTIN-DUPONT' 

S21.G00.30.002,'DUBOIS DE LACIME DES NOUES--BEAUREGARD DE SAINT HAON' 

 

Le symbole apostrophe doit être accepté en premier caractère dans tous les cas sur les 

rubriques identité. 

 

Rappel : les prénoms doivent être présentés dans l’ordre de l’état civil de l’individu. 

 

4.4.9 Les contrôles appliqués aux adresses 
 

La norme ‘adresse’ appliquée dans PASRAU est un sous-ensemble de la norme AFNOR 

XPZ 10-011, adresse géopostale du service national de l’adresse (SNA). L’adresse doit de 

préférence mentionner une adresse géographique, qui ne comporte pas de code Cedex et 

de libellé du Cedex. 

 

Les caractères apostrophe, espace, trait d’union et point ne peuvent être utilisés en début ou 

en fin de rubrique. Ils doivent être utilisés de manière isolée, sans être précédés ou suivis 
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d’un autre quelconque de ces caractères. Le cas particulier du caractère (point) suivi de 

(espace) est cependant autorisé. 

 

Il est important que l’adresse soit : 

 exhaustive (tous les éléments d’adresse doivent figurer) 

 structurée (à chaque élément sa ligne d’adresse). 

 

S10.G00.01.004 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C 1 50 

S10.G00.01.005 Code postal C 5 5 

S10.G00.01.006 Localité C 1 50 

S10.G00.01.007 Code pays C 2 2 

S10.G00.01.008 Code de distribution à l'étranger C 1 50 

S10.G00.01.009 Complément de la localisation de la construction C 1 50 

S10.G00.01.010 

Service de distribution, complément de la 

 

localisation de la voie 

C 1 50 

S21.G00.06.004 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C 1 50 

S21.G00.06.005 Code postal C 5 5 

S21.G00.06.006 Localité C 1 50 

S21.G00.06.007 Complément de la localisation de la construction C 1 50 

S21.G00.06.008 

Service de distribution, complément de la 

 

localisation de la voie 

C 1 50 

S21.G00.11.003 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C 1 50 

S21.G00.11.004 Code postal C 5 5 

S21.G00.11.005 Localité C 1 50 

S21.G00.11.006 Complément de la localisation de la construction C 1 50 

S21.G00.11.007 

Service de distribution, complément de la 

 

localisation de la voie 

C 1 50 

S21.G00.30.008 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C 1 50 

S21.G00.30.009 Code postal C 5 5 

S21.G00.30.010 Localité C 1 50 

S21.G00.30.011 Code pays C 2 2 

S21.G00.30.012 Code de distribution à l'étranger C 1 50 

S21.G00.30.016 Complément de la localisation de la construction C 1 50 

S21.G00.30.017 

Service de distribution, complément de la 

 

localisation de la voie 

C 1 50 
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Les codes postaux renseignés doivent être conformes aux valeurs présentes dans les 

référentiels Hexaposte publiés au cours de l’année précédant le dépôt de la déclaration. 

 

Numéro, extension, nature et libellé de la voie 

 

Ligne dite de distribution, elle est composée du N°, d’un espace et du libellé de la voie. Le 

numéro dans la voie se compose : 

 soit de 5 caractères maximum (4 caractères numériques maximum plus 

éventuellement un caractère alphabétique) : 

 soit de 0 à 4 caractères numériques 

 soit de 1 à 3 caractères numériques suivis d’un espace et d’un caractère 

alphabétique correspondant à l’abréviation de BIS (B), TER (T), et QUATER (Q) ou à 

A, B, C, D... lorsque ces caractères complètent le numéro de rue. 

 

Dans le cas où le numéro dans la voie se compose d’une série de numéros, il est demandé 

de ne conserver que le premier numéro (ex : 15 pour 15/17 ou17 pour 17 à 19). 

 

Le libellé de la voie compte 32 caractères maximum. 

 

CSL 01 : [(table des caractères autorisés pour les adresses)] 

 

Code postal 

 

Le code postal est obligatoire pour une adresse relevant du système postal français. Le code 

postal doit être présent dans la nomenclature HEXAPOSTE, base de référence de ‘La 

Poste’. 

 

Le fichier HEXAPOSTE fournit le libellé standardisé de la localité. En règle générale, les 

codes CEDEX ne sont pas admis. 

 

Localité 

 

La localité est obligatoire pour une adresse relevant du système postal français. Le fichier 

HEXAPOSTE fournit le libellé standardisé de la localité. La présence de deux espaces 

consécutifs est interdite. 

 

CSL 01 : [(A-Z a-z 0-9 et espace)] 

 

Code pays 

 

Le code pays ne doit pas être renseigné pour les adresses relevant du système postal 

français. Il doit être renseigné pour une adresse ne relevant pas du système postal français. 

Le code du pays est à déterminer dans la table ISO 3166-1-A2, à l'exclusion des codes 

correspondants aux territoires suivants, constituant le domaine d'application du système 

postal français : 

 

FR : France métropolitaine  
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GP : Guadeloupe 

BL : Saint Barthélémy  

MF : Saint Martin  

MQ : Martinique 

GF : Guyane Française  

RE : Ile de la Réunion 

PM : Saint Pierre et Miquelon  

YT : Mayotte 

WF : Wallis et Futuna  

PF : Polynésie Française  

NC : Nouvelle Calédonie  

MC : Monaco 

 

CRE-11 : valeurs autorisées 

 

Code de distribution à l'étranger 

 

Le code distribution à l’étranger est obligatoire pour une adresse ne relevant pas du système 

postal français (code pays renseigné) et interdit pour une adresse relevant du système 

postal français (code pays absent). 

 

A noter que si les adresses ne sont pas à ce jour normées dans la base de données de votre 

logiciel de gestion, vous devrez décider en lien avec votre éditeur de l'usage des lignes de la 

déclaration à partir de votre propre structuration. Les dispositions retenues devront toutefois 

respecter les contraintes de la norme, notamment pour les données Code postal, Localité, 

Pays, Code de distribution à l'étranger. 

 

Un individu ne peut pas être déclaré sans aucune adresse : il doit être indiqué 

obligatoirement soit une adresse en France soit une adresse à l'étranger. 

 

Une adresse relevant du système postal français doit être déclarée de la manière suivante : 

 n°, extension, nature et libellé de la voie (obligatoire) 

 Complément de localisation de la construction dans la voie (facultatif) 

 Service de distribution, complément de localisation de la voie (facultatif) 

 Code Postal (obligatoire) 

 Localité (obligatoire) 

 

Les données Code Pays et Code de distribution à l'étranger sont strictement interdites pour 

les adresses relevant du système postal français. 

 

Une adresse ne relevant pas du système postal français doit être déclarée de la manière 

suivante : 

 n°, extension, nature et libellé de la voie (obligatoire) 

 Complément de localisation de la construction dans la voie (facultatif) 

 Service de distribution, complément de localisation de la voie (facultatif) 

 Localité (facultatif) 
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 Code pays (obligatoire) 

 Code distribution à l'étranger (obligatoire) 

 

La donnée Code Postal est strictement interdite pour les adresses ne relevant pas du 

système postal français. 

 

4.4.10 Les contrôles appliqués aux rubriques de datation de la déclaration  
 

Le rattachement à une date est nécessaire pour certains éléments déclarés. Par principe, 

des événements dont la survenance est connue au moment du versement de la prestation 

ne peuvent être rattachés que sur une période antérieure ou égale à celle de l’exercice 

mensuel déclaré dans PASRAU, et non sur une période postérieure.  

Le contrôle « Cette date doit être inférieure ou égale au dernier jour civil du mois principal 

déclaré (S20.G00.05.005) » veillera à ce que la déclaration de la modification ne soit pas 

positionnée dans le futur, c'est-à-dire après le dernier jour du mois principal déclaré (MPD). Il 

porte un caractère non bloquant.  

Le tableau ci-dessous recense l’ensemble des rubriques pour lesquelles le contrôle 

susmentionné s’applique.  

 

Date inférieure ou égale au dernier jour civil du mois principal déclaré – S20.G00.05.005  

Code rubrique  Libellé rubrique  

S21.G00.31.001  Date de la modification  

 

 

4.4.11 Les contrôles appliqués aux adresses méls 
 

Les adresses mél font l’objet de contrôles de forme spécifique. 
Les caractères présents doivent appartenir à la liste des caractères suivants [A-Z], [a-z], [0- 
9], .(point), - (trait d’union), _(underscore), @ (arobase) 
L’adresse mél ne peut contenir un enchaînement de deux caractères (point), (trait d’union) 
ou (underscore) consécutifs. 
L’adresse mél doit contenir un et un seul caractère @ (arobase), mais ce dernier ne peut 
être utilisé en première ou dernière position. 
Les chaînes de caractères précédant et suivant le caractère @ (arobase) ne peuvent 
commencer ou se terminer par un caractère .(point), - (trait d’union), _ (underscore). 
La chaîne de caractères suivant le caractère @ (arobase) doit contenir au moins un point (.). 
Ce point doit être précédé d’au moins un caractère [A-Z], [a-z], [0-9], et suivi d’au moins un 
caractère [A-Z], [a-z], [0-9]. 
La chaîne de caractères suivant le caractère @ (arobase) ne peut contenir le caractère 
_(underscore). 
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5. La description des déclarations et rubriques 
 

Les déclarations sont décrites sous forme d’arborescences réduite aux blocs de rubriques 

avec leurs cardinalités. 

La liste détaillée décrit les rubriques par bloc une seule fois pour tous les modèles. 

 

Charte graphique des arborescences 

 

 
 

Charte graphique de la liste détaillée des rubriques 

 

 
 

 
 

On retrouve ici les notions de nature, de longueur, expliquées au chapitre « Attribut des 

rubriques », mais aussi la notion de type, qui permet d’introduire explicitement le type « 

énumération » (liste de valeurs) et « référentiel externe ». 

 

On peut également distinguer liste de valeurs « interne » (valeurs fournies dans le cahier 

technique) et liste de valeurs « externes » (table existante sur le serveur de nomenclatures 

disponible à l'adresse suivante : https://www.net-entreprises.fr/nomenclatures-neorau-

201710/ 

Les usages sont précisés au niveau de chaque rubrique. 
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Le modèle de déclaration PASRAU 

 

Ce modèle correspond à la nature de déclaration ‘11’ en S20.G00.05.001 

 

La déclaration PASRAU est transmise à la DGFiP. 
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NEORAU 

 NEORAU 

       S10.G00.00 - Envoi (1,1) 

             S10.G00.01 - Emetteur (1,1) 

             S10.G00.02 - Contact Emetteur (1,1) 

             S20.G00.05 - PASRAU 

       S90.G00.90 - Total de l'envoi (1,1) 
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PASRAU 

S20.G00.05 - PASRAU 

      S20.G00.07 - Contact chez le déclaré (0,*) 

      S21.G00.06 - Entreprise (1,1) 

            S21.G00.11 - Etablissement (1,1) 

                  S21.G00.20 - Versement organisme (0,*) 

                  S21.G00.30 - Individu (0,*) 

                        S21.G00.31 - Changements Individu (0,*) 

                        S21.G00.50 - Versement individu (1,*) 

                              S21.G00.56 - Régularisation du prélèvement à la source (0,*)  
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Rubriques 
 

 

 

 

 

 

   

 Détail des rubriques par sous-groupe  
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                              Structure 

S10 - Envoi 
S10.G00.00 

Envoi S10.G00.00 
 

Nom du logiciel utilisé S10.G00.00.001 O 

Nom de l'éditeur S10.G00.00.002 O 

Numéro de version du logiciel utilisé S10.G00.00.003 C 

Code envoi du fichier d'essai ou réel S10.G00.00.005 O 

Numéro de version de la norme utilisée S10.G00.00.006 O 

Type de l'envoi S10.G00.00.008 O 
 

Nom du logiciel utilisé S10.G00.00.001 

Envoi.NomLogiciel  
 

 

Logiciel utilisé pour établir les déclarations. 

L'alimentation systématique de cette rubrique est obligatoire pour faciliter le dialogue avec les 

éditeurs et les émetteurs en cas d'anomalie détectée par les récepteurs. 

Mettre 'Logiciel maison' dans le cas où l'émetteur utilise un logiciel de constitution du PASRAU 

non acheté mais développé en interne. 
 

 

 
 

X 
 

[1,20] 
  

 

Nom de l'éditeur S10.G00.00.002 

Envoi.EditeurLogiciel  
 

 

Nom de l'éditeur du logiciel utilisé. 

Mettre 'Logiciel maison' dans le cas où l'émetteur utilise un logiciel de constitution du PASRAU 

non acheté mais développé en interne. 
 

 

 
 

X 
 

[1,20] 
  

 

Numéro de version du logiciel utilisé S10.G00.00.003 

Envoi.VersionLogiciel  
 

 

Numéro de la version du logiciel utilisé, s'il existe. 

 

 

 
 

X 
 

[1,10] 
  

 

Code envoi du fichier d'essai ou réel S10.G00.00.005 

Envoi.EssaiReel  
 

 

Les fichiers d'essai sont recommandés lors des premiers échanges avec le service PASRAU. 

L'envoi d'un fichier en mode essai permet de vérifier si le fichier passe les pré-contrôles et sera 
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effectivement transmis à la DGFiP lors de son envoi en mode réel.  
 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

01 - envoi fichier test 
 

02 - envoi fichier réel 
 

 

Numéro de version de la norme utilisée S10.G00.00.006 

Envoi.VersionNorme  
 

 

 
 

X 
 

[6,6] 
  

 

 

201710 - Version 2017-1-0 
 

 

Type de l'envoi S10.G00.00.008 

Envoi.Type  
 

 

Cette rubrique permet de définir s'il s'agit d'un envoi normal, ou d'un envoi contenant uniquement 

des déclarations mensuelles "néant". 

 

 

CCH-11 : Cette rubrique doit être renseignée à "02 - envoi néant" , si et seulement si toutes les déclarations 

sont soit de type "02 - déclaration normale néant" soit de type "05 - annule et remplace néant" 

(S20.G00.05.002).  
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

01 - envoi normal 
 

02 - envoi néant 
 

 

S10.G00.01 

Emetteur S10.G00.01 
 

Siren de l'émetteur de l'envoi S10.G00.01.001 O 

Nic de l'émetteur de l'envoi S10.G00.01.002 O 

Nom ou raison sociale de l'émetteur S10.G00.01.003 O 

Numéro, extension, nature et libellé de la voie S10.G00.01.004 C 

Code postal S10.G00.01.005 C 

Localité S10.G00.01.006 C 

Code pays S10.G00.01.007 C 

Code de distribution à l'étranger S10.G00.01.008 C 

Complément de la localisation de la construction S10.G00.01.009 C 

Service de distribution, complément de localisation de la voie S10.G00.01.010 C 
 

Siren de l'émetteur de l'envoi S10.G00.01.001 

Emetteur.Siren  
 

 

Identifiant de l'entité ayant élaboré le présent envoi. 

Dans le cas d'un tiers déclarant ou d'un concentrateur, c'est l'identifiant SIREN de ce tiers qui doit 

figurer ici. 
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Attention : pour qu'il puisse déposer un message PASRAU sur le site de net entreprises, il 

convient que l'acteur émetteur (http://www.net-entreprises.fr/) soit inscrit comme administrateur 

sur le site. 

Pour les réceptions de PASRAU en machine to machine une enveloppe gérant sera à associer au 

message et ne figure pas dans le cahier technique. 

 

 

CSL-11 : [(vérification de la clé)] 
 

 

 

 
 

X 
 

[9,9] 
 

CSL 00 : [0-9]*[1-9][0-9]* 

 

Nic de l'émetteur de l'envoi S10.G00.01.002 

Emetteur.Nic  
 

 

Identifiant établissement (Numéro Interne de Classement). 

Un identifiant à zéro n'est pas admis. 

 

 

CCH-11 : [(vérification de la clé)] 
 

 

 

 
 

X 
 

[5,5] 
 

CSL 00 : [0-9]*[1-9][0-9]* 

 

Nom ou raison sociale de l'émetteur S10.G00.01.003 

Emetteur.Nom  
 

 

 
 

X 
 

[1,60] 
  

 

Numéro, extension, nature et libellé de la voie S10.G00.01.004 

Emetteur.Voie  
 

 

Numéro : Il précise l’adresse dans la voie. Sa valeur est différente de 0 et ne doit pas dépasser 4 

chiffres. En cas de numéro multiple, seul le premier doit être indiqué (pour exemple indiquer 4 

pour 4/14) 

Extension : Lettre accolée au numéro si celui-ci ne présente pas une précision suffisante (par 

exemple B pour BIS, T pour TER, etc…) 

Nature de la voie : information facultative décrivant la nature de la voie (rue, avenue, etc…) 

Libellé de la voie : Appellation officielle de la voie 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

Code postal S10.G00.01.005 

Emetteur.CodePostal  
 

 

Il s’agit de données d’organisation postale qui doivent être utilisées en l’état. Le code postal est 

composé de 5 chiffres. 
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CCH-12 : Si le code postal est présent alors le code pays et le code de distribution à l'étranger sont absents 

et réciproquement. 
 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[5,5] 
 

CSL 00 : [0-9]{5} 

 

Localité S10.G00.01.006 

Emetteur.Localite  
 

 

La localité est un élément géographique et administratif. C’est le premier élément d’identification 

associé au code postal. Le libellé est la plupart du temps le nom officiel de la localité enregistrée à 

l’INSEE et au Journal Officiel. 

 

 

CCH-11 : La localité est obligatoire si le code postal de l'émetteur est renseigné. 
 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
 

CSL 00 : [A-Za-z0-9\s]+ 

 

Code pays S10.G00.01.007 

Emetteur.Pays  
 

 

Nom du pays (territoire d’un état) exprimé sous la forme d’un code. 

 

 

CRE-11 : valeurs autorisées 
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
 

Table PAY - Code pays hors système postal français 

 

Code de distribution à l'étranger S10.G00.01.008 

Emetteur.CodeDistribution  
 

 

Mention complémentaire pour les adresses ne relevant du système postal français 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

Complément de la localisation de la construction S10.G00.01.009 

Emetteur.ComplementConstruction  
 

 

Les compléments d’adresse permettent d’indiquer le point de remise exact du courrier. Ils donnent 

des informations précises et déterminantes dans la phase finale de distribution du courrier, tel que 

le bâtiment, la boîte aux lettres, le numéro d’appartement. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
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X 
 

[1,50] 
  

 

Service de distribution, complément de localisation de la voie S10.G00.01.010 

Emetteur.ComplementVoie  
 

 

Il s’agit de services de distribution du courrier spécifiques proposés ou mis en place par La Poste 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

S10.G00.02 

Contact Emetteur S10.G00.02 
 

 

Acteur à contacter, chez le déclarant, dès lors qu’un problème est détecté suite à l’émission et le 

dépôt du fichier PASRAU. 

Il s’agit d’un point d’entrée unique chargé d’instruire les demandes transmises et de les re-router, 

si besoin, aux acteurs concernés, notamment dans le cas où le déclaré n’est pas l’émetteur final 

du fichier (passage par un tiers déclarant). Il peut s'agir :  

1. Du déclaré lui-même ; 

2. Du tiers déclarant, dans le cas où la production des données déclaratives et  la transmission du 

ficher sur le point de dépôt sont externalisées (recours à un expert comptable). 
 

Code civilité S10.G00.02.001 O 

Nom et prénom de la personne à contacter S10.G00.02.002 O 

Adresse mél du contact émetteur S10.G00.02.004 O 

Adresse téléphonique S10.G00.02.005 O 
 

Code civilité S10.G00.02.001 

Contact.Civilite  
 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

01 - monsieur 
 

02 - madame 
 

 

Nom et prénom de la personne à contacter S10.G00.02.002 

Contact.Nom  
 

 

Nom, prénom de l'agent de l'émetteur pouvant donner des précisions sur cet envoi. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des identités. 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,80] 
  

 

Adresse mél du contact émetteur S10.G00.02.004 
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Contact.Mel  
 

 

Cette adresse sera utilisée dans le cadre des contacts en lien avec vos déclarations actuelles et à 

venir. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant de l'adresse mél. 
 

 

 

 
 

X 
 

[6,100] 
  

 

Adresse téléphonique S10.G00.02.005 

Contact.Tel  
 

 

 
 

X 
 

[10,20] 
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                              Structure 

S20 - Déclaration 
S20.G00.05 

Déclaration S20.G00.05 
 

Nature de la déclaration S20.G00.05.001 O 

Type de la déclaration S20.G00.05.002 O 

Numéro de fraction de déclaration S20.G00.05.003 O 

Numéro d'ordre de la déclaration S20.G00.05.004 O 

Date du mois principal déclaré S20.G00.05.005 O 

Date de constitution du fichier S20.G00.05.007 O 

Identifiant métier S20.G00.05.009 C 

Devise de la déclaration S20.G00.05.010 O 
 

Nature de la déclaration S20.G00.05.001 

Declaration.Nature  
 

 

Systématiquement renseignée à "11" pour PASRAU 

 

 

CST-11 : Lorsque le message est transmis en machine to machine, les envois S10 contiennent une et une 

seule déclaration S20 
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

11 - Modèle de déclaration PASRAU 
 

 

Type de la déclaration S20.G00.05.002 

Declaration.Type  
 

 

Les valeurs possibles sont :  

01 - déclaration normale 

02 - déclaration normale néant 

03 - déclaration annule et remplace intégral 

05 - annule et remplace néant 
 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

01 - déclaration normale 
 

02 - déclaration normale néant 
 

03 - déclaration annule et remplace intégral 
 

05 - annule et remplace néant 
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Numéro de fraction de déclaration S20.G00.05.003 

Declaration.Fraction  
 

 

Le numéro de fraction de la déclaration est exprimé par un nombre 'n' qui correspond au numéro 

de la fraction. Le nombre de fractions ne peut pas être supérieur à 9 pour un même déclarant. Le 

dénominateur (second caractère) n'est pas significatif et peut être renseigné avec la valeur 0. Les 

numéros des fractions ne sont pas contrôlés d’un mois sur l’autre (il peut y avoir pour un SIRET 

déclaré 4 fractions en mois M et 3 ou 5 en M+1). 
 

 

 
 

N 
 

[2,2] 
 

CSL 00 : [1-9][0-9] 

 

Numéro d'ordre de la déclaration S20.G00.05.004 

Declaration.Ordre  
 

 

Le numéro d'ordre de la déclaration (attribué par le déclarant) est une référence qui permet 

d'identifier le rang de constitution d'une déclaration au cours du mois courant. 

Ce numéro est remis à zéro à chaque premier jour de mois civil. 
 

 

 
 

N 
 

[1,15] 
 

CSL 00 : 0|[1-9][0-9]* 

 

Date du mois principal déclaré S20.G00.05.005 

Declaration.Mois  
 

 

 Il s’agit du premier jour du mois civil durant lequel les revenus ont été versés. Cette date doit être 

renseignée au premier jour du mois (sous la forme 01MMAAAA). 
 

 

 
 

D

a

t

e 

 

[8,8] 
 

CSL 00 : (01)(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-9]{2} 

 

Date de constitution du fichier S20.G00.05.007 

Declaration.DateFichier  
 

 

 
 

D

a

t

e 

 

[8,8] 
 

CSL 00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-9]{2} 

 

Identifiant métier S20.G00.05.009 

Declaration.IdentifiantMetier  
 

 

Cette rubrique vous permet de renseigner un identifiant métier de déclaration qui pourra être 

utilisé en cas de contact direct avec la DGFiP. 
 

 

 
 

X 
 

[1,15] 
  

 

Devise de la déclaration S20.G00.05.010 

Declaration.DeviseDeclaration  
 

 

La devise choisie s'applique à tous les montants présents dans la déclaration. 
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Elle est systématiquement renseignée à "01 - euro". 
 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

01 - euro 
 

 

S20.G00.07 

Contact chez le déclaré S20.G00.07 
 

 

Acteur en charge, chez le déclaré, des échanges avec la DGFiP au titre des données transmises 

dans PASRAU. 
 

Nom et prénom du contact S20.G00.07.001 O 

Adresse téléphonique S20.G00.07.002 O 

Adresse mél du contact S20.G00.07.003 O 

Type S20.G00.07.004 O 
 

Nom et prénom du contact S20.G00.07.001 

ContactDeclare.Nom  

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des identités 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,80] 
  

 

Adresse téléphonique S20.G00.07.002 

ContactDeclare.Tel  
 

 

 
 

X 
 

[10,20] 
  

 

Adresse mél du contact S20.G00.07.003 

ContactDeclare.mel  

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant de l'adresse mél. 
 

 

 

 
 

X 
 

[6,100] 
  

 

Type S20.G00.07.004 

ContactDeclare.type  
 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

11 - Contact chez le déclaré pour PASRAU 
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                              Structure 

S21 - Données métier 
S21.G00.06 

Entreprise S21.G00.06 
 

 

Correspond au niveau SIREN de l'entité.  

 

SIREN S21.G00.06.001 O 

NIC du siège S21.G00.06.002 C 

Code APEN S21.G00.06.003 O 

Numéro, extension, nature et libellé de la voie S21.G00.06.004 C 

Code postal S21.G00.06.005 C 

Localité S21.G00.06.006 C 

Complément de la localisation de la construction S21.G00.06.007 C 

Service de distribution, complément de localisation de la voie S21.G00.06.008 C 

Code pays S21.G00.06.010 C 

Code de distribution à l'étranger S21.G00.06.011 C 
 

SIREN S21.G00.06.001 

Entreprise.Siren  
 

 

Le numéro SIREN est un identifiant de neuf chiffres attribué à chaque unité légale. Les huit 

premiers chiffres n'ont aucune signification, excepté pour les organismes publics dont le numéro 

SIREN commence obligatoirement par 1 ou 2. Le neuvième chiffre est un chiffre de contrôle de 

validité du numéro. Il forme avec le NIC (11.001) le SIRET déclaré. 

 

 

CME-11 : Le SIREN renseigné doit être à l'état actif au répertoire SIRENE de l'INSEE. 
 

CSL-11 : [(vérification de la clé)] 
 

 

 

 
 

X 
 

[9,9] 
 

CSL 00 : [0-9]*[1-9][0-9]* 

 

NIC du siège S21.G00.06.002 

Entreprise.Nic  
 

 

Il s'agit du NIC de l'établissement siège, lorsque celui-ci est SIRETisé. 

 

 

CSL-11 : [(vérification de la clé)] 
 

 

 

 
 

X 
 

[5,5] 
 

CSL 00 : [0-9]*[1-9][0-9]* 

 

Code APEN S21.G00.06.003 

Entreprise.Apen  
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Le code APE est attribué par l’INSEE à toute entreprise et chacun de ses établissements lors de 

son inscription au répertoire SIRENE. Ce code caractérise son activité principale par référence à 

la nomenclature d'activités française (NAF rév. 2). 

Il est nommé APEN dans le cas d'une entreprise, et APET pour un établissement. 

 

 

CRE-11 : valeurs autorisées 
 

 

 

 
 

X 
 

[5,5] 
 

Table NAF -  Code NAF de l’entreprise (APEN) ou de l’établissement 

(APET) 

 

Numéro, extension, nature et libellé de la voie S21.G00.06.004 

Entreprise.Voie  
 

 

Numéro : Il précise l’adresse dans la voie. Sa valeur est différente de 0 et ne doit pas dépasser 4 

chiffres. En cas de numéro multiple, seul le premier doit être indiqué (pour exemple indiquer 4 

pour 4/14) 

Extension : Lettre accolée au numéro si celui-ci ne présente pas une précision suffisante (par 

exemple B pour BIS, T pour TER, etc…) 

Nature de la voie : information facultative décrivant la nature de la voie (rue, avenue, etc…) 

Libellé de la voie : Appellation officielle de la voie 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

Code postal S21.G00.06.005 

Entreprise.CodePostal  
 

 

Il s’agit de données d’organisation postale qui doivent être utilisées en l’état. Le code postal est 

composé de 5 chiffres. 

 

 

CCH-11 : Si le code postal est présent alors le code pays et le code de distribution à l'étranger sont absents 

et réciproquement. 
 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[5,5] 
 

CSL 00 : [0-9]{5} 

 

Localité S21.G00.06.006 

Entreprise.Localite  
 

 

La localité est un élément géographique et administratif. C’est le premier élément d’identification 

associé au code postal. Le libellé est la plupart du temps le nom officiel de la localité enregistrée à 

l’INSEE et au Journal Officiel. 

 

 

CCH-11 : La localité est obligatoire si le code postal est renseigné. 
 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
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X 
 

[1,50] 
 

CSL 00 : [A-Za-z0-9\s]+ 

 

Complément de la localisation de la construction S21.G00.06.007 

Entreprise.ComplementConstruction  
 

 

Les compléments d’adresse permettent d’indiquer le point de remise exact du courrier. Ils donnent 

des informations précises et déterminantes dans la phase finale de distribution du courrier, tel que 

le bâtiment, la boîte aux lettres, le numéro d’appartement. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

Service de distribution, complément de localisation de la voie S21.G00.06.008 

Entreprise.ComplementVoie  
 

 

Il s’agit de services de distribution du courrier spécifiques proposés ou mis en place par La Poste. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

Code pays S21.G00.06.010 

Entreprise.CodePays  
 

 

Nom du pays (territoire d’un état) où est localisée l'entreprise, exprimé sous la forme d’un code. 

Le code pays ne doit pas être renseigné pour les adresses relevant du système postal français. 

Le domaine d'application du système postal français est constitué des territoires suivants : 

FR : France métropolitaine 

GP : Guadeloupe 

BL : Saint Barthélémy 

MF : Saint Martin 

MQ : Martinique 

GF : Guyane Française 

RE : Ile de la Réunion 

PM : Saint Pierre et Miquelon 

YT : Mayotte 

WF : Wallis et Futuna 

PF : Polynésie Française 

NC : Nouvelle Calédonie 

MC : Monaco 

 

 

CRE-11 : valeurs autorisées 
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
 

Table PAY - Code pays hors système postal français 
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Code de distribution à l'étranger S21.G00.06.011 

Entreprise.CodeDistribution  

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

S21.G00.11 

Etablissement S21.G00.11 
 

 

Correspond au niveau SIRET de l'entité.  

 

NIC S21.G00.11.001 O 

Code APET S21.G00.11.002 O 

Numéro, extension, nature et libellé de la voie S21.G00.11.003 C 

Code postal S21.G00.11.004 C 

Localité S21.G00.11.005 C 

Complément de la localisation de la construction S21.G00.11.006 C 

Service de distribution, complément de localisation de la voie S21.G00.11.007 C 

Code pays S21.G00.11.015 C 

Code de distribution à l'étranger S21.G00.11.016 C 
 

NIC S21.G00.11.001 

Etablissement.Nic  
 

 

Le Numéro interne de classement (NIC) est composé de 5 chiffres ajoutés au SIREN de l'entité 

pour identifier un établissement. 

 

 

CME-11 : Etablissement à l'état actif ou radié au répertoire SIRENE de l'INSEE au cours du mois principal 

déclaré de la déclaration. 
 

CSL-12 : [(vérification de la clé)] 
 

 

 

 
 

X 
 

[5,5] 
 

CSL 00 : [0-9]*[1-9][0-9]* 

 

Code APET S21.G00.11.002 

Etablissement.Apet  
 

 

Le code APE est attribué par l’INSEE à toute entreprise et chacun de ses établissements lors de 

son inscription au répertoire SIRENE. Ce code caractérise son activité principale par référence à 

la nomenclature d'activités française (NAF rév. 2). 

Il est nommé APEN dans le cas d'une entreprise, et APET pour un établissement. 

 

 

CRE-11 : valeurs autorisées 
 

 

 

 
 

X 
 

[5,5] 
 

Table NAF -  Code NAF de l’entreprise (APEN) ou de l’établissement 

(APET) 
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Numéro, extension, nature et libellé de la voie S21.G00.11.003 

Etablissement.Voie  
 

 

Numéro : Il précise l’adresse dans la voie. Sa valeur est différente de 0 et ne doit pas dépasser 4 

chiffres. En cas de numéro multiple, seul le premier doit être indiqué (pour exemple indiquer 4 

pour 4/14) 

Extension : Lettre accolée au numéro si celui-ci ne présente pas une précision suffisante (par 

exemple B pour BIS, T pour TER, etc…) 

Nature de la voie : information facultative décrivant la nature de la voie (rue, avenue, etc…) 

Libellé de la voie : Appellation officielle de la voie 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

Code postal S21.G00.11.004 

Etablissement.CodePostal  
 

 

Il s’agit de données d’organisation postale qui doivent être utilisées en l’état. Le code postal est 

composé de 5 chiffres. 

 

 

CCH-11 : Si le code postal est présent alors le code pays et le code de distribution à l'étranger sont absents 

et réciproquement. 
 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[5,5] 
 

CSL 00 : [0-9]{5} 

 

Localité S21.G00.11.005 

Etablissement.Localite  
 

 

La localité est un élément géographique et administratif. C’est le premier élément d’identification 

associé au code postal. Le libellé est la plupart du temps le nom officiel de la localité enregistrée à 

l’INSEE et au Journal Officiel. 

 

 

CCH-11 : La localité est obligatoire si le code postal de l'établissement est renseigné. 
 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
 

CSL 00 : [A-Za-z0-9\s]+ 

 

Complément de la localisation de la construction S21.G00.11.006 

Etablissement.ComplementConstruction  
 

 

Les compléments d’adresse permettent d’indiquer le point de remise exact du courrier. Ils donnent 

des informations précises et déterminantes dans la phase finale de distribution du courrier, tel que 

le bâtiment, la boîte aux lettres, le numéro d’appartement. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
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X 
 

[1,50] 
  

 

Service de distribution, complément de localisation de la voie S21.G00.11.007 

Etablissement.ComplementVoie  
 

 

Il s’agit de services de distribution du courrier spécifiques proposés ou mis en place par La Poste 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

Code pays S21.G00.11.015 

Etablissement.CodePays  
 

 

Nom du pays (territoire d’un état) où est localisé l'établissement, exprimé sous la forme d’un code. 

Le code pays ne doit pas être renseigné pour les adresses relevant du système postal français. 

Le domaine d'application du système postal français est constitué des territoires suivants : 

FR : France métropolitaine 

GP : Guadeloupe 

BL : Saint Barthélémy 

MF : Saint Martin 

MQ : Martinique 

GF : Guyane Française 

RE : Ile de la Réunion 

PM : Saint Pierre et Miquelon 

YT : Mayotte 

WF : Wallis et Futuna 

PF : Polynésie Française 

NC : Nouvelle Calédonie 

MC : Monaco 

 

 

CRE-11 : valeurs autorisées 
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
 

Table PAY - Code pays hors système postal français 

 

Code de distribution à l'étranger S21.G00.11.016 

Etablissement.CodeDistribution  

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

S21.G00.20 

Versement organisme S21.G00.20 
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Le bloc Versement organisme permet à l'organisme de déclarer les informations relatives au 

versement du PAS. Si les versements sont pris en charge par une autre entité de l'organisme, 

l'établissement peut ne réaliser aucun versement à la DGFiP. 
 

Identifiant organisme S21.G00.20.001 O 

BIC S21.G00.20.003 C 

IBAN S21.G00.20.004 C 

Montant du versement S21.G00.20.005 O 

Date de début de période de rattachement S21.G00.20.006 O 

Date de fin de période de rattachement S21.G00.20.007 O 

Mode de paiement S21.G00.20.010 O 

SIRET Payeur S21.G00.20.012 C 
 

Identifiant organisme S21.G00.20.001 

Versement.IdentifiantOrga  
 

 

Code identifiant de l'organisme destinataire du versement émis par l'établissement payeur. 

Systématiquement valorisé à "DGFiP". 
 

 

 
 

X 
 

[5,5] 
  

 

BIC S21.G00.20.003 

Versement.BIC  
 

 

Il s'agit des coordonnées bancaires au format BIC du compte sur lequel doit être prélevé le 

montant de l'ordre de règlement. Cette rubrique s'appuie sur la norme ISO 9362. 

 

 

CCH-12 : Cette rubrique n'est pas à alimenter si le SIRET payeur (S21.G00.20.012) est renseigné et 

différent du SIRET de l'établissement. 
 

 

 

 
 

X 
 

[8,11] 
  

 

IBAN S21.G00.20.004 

Versement.IBAN  
 

 

Il s'agit des coordonnées bancaires au format IBAN du compte sur lequel doit être prélevé le 

montant de l'ordre de règlement. Cette rubrique s'appuie sur la norme ISO 13616:2007. 

Les comptes bancaires étrangers au format SEPA sont admis . 

 

 

CCH-12 : Cette rubrique n'est pas à alimenter si le SIRET payeur (S21.G00.20.012) est renseigné et 

différent du SIRET de l'établissement. 
 

CSL-11 : [(vérification de la clé IBAN)] 
 

CSL-13 : [(vérification de la clé BBAN)] 
 

 

 

 
 

X 
 

[15,34] 
 

CSL 00 : [A-Z0-9]+ 

 

Montant du versement S21.G00.20.005 

Versement.Montant  
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Montant du versement correspondant au montant réglé. 

Le montant de versement doit être arrondi à l’euro le plus proche (cf. article 1724 du code général 

des impôts) avec deux décimales valorisées à zéro ; la fraction d'euro égale à 0,50 est comptée 

pour 1. 

Il est valorisé à zéro dans l'ordre de paiement de la déclaration du SIRET déclaré en cas de 

délégation de paiement à un autre SIRET. 

Les zéros non significatifs sont tolérés.  
 

 

 
 

N 
 

[4,18] 
 

CSL 00 : [0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

Date de début de période de rattachement S21.G00.20.006 

Versement.RattachementDateDebut  
 

 

Cette date correspond au premier jour du mois principal déclaré. 

Le mois principal déclaré est le mois de versement des revenus. 
 

 

 
 

D

a

t

e 

 

[8,8] 
 

CSL 00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-9]{2} 

 

Date de fin de période de rattachement S21.G00.20.007 

Versement.RattachementDateFin  
 

 

Cette date correspond au dernier jour du mois principal déclaré. 

Le mois principal déclaré est le mois de versement des revenus. 

 

 

CCH-11 : La "Date de fin de période de rattachement - S21.G00.20.007" doit être supérieure ou égale à la 

"Date de début de période de rattachement - S21.G00.20.006". 
 

CCH-13 : Cette date doit être inférieure ou égale au dernier jour civil du mois suivant le mois principal 

déclaré 
 

 

 

 
 

D

a

t

e 

 

[8,8] 
 

CSL 00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-9]{2} 

 

Mode de paiement S21.G00.20.010 

Versement.ModePaiement  
 

 

Mode de paiement utilisé pour le règlement  

Modalité de valorisation : "05" Prélèvement SEPA ou "06" Versement réalisé par un autre 

établissement. 

 

 

CCH-12 : Si la rubrique "Mode de paiement - S21.G00.20.010" est renseignée avec la valeur "05 - 

prélèvement SEPA", alors la rubrique "IBAN - S21.G00.20.004" est obligatoire. 
 

CCH-13 : Si le mode de paiement est renseigné à "06 - versement réalisé par un autre établissement", alors 

le SIRET payeur (S21.G00.20.012) doit être obligatoirement renseigné. 
 

CCH-14 : Si le mode de paiement est renseigné à "06 - versement réalisé par un autre établissement", alors 

le montant du versement (S21.G00.20.005) doit être nul ("0,00"). 
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CCH-15 : Si le mode de paiement est renseigné à "05 - prélèvement SEPA"; alors le SIRET payeur 

(S21.G00.20.012) ne doit pas être valorisé. 
 

SIG-13 : Si la rubrique "Mode de paiement - S21.G00.20.010" est renseignée avec la valeur "05 - 

prélèvement SEPA", alors la rubrique "BIC - S21.G00.20.003" doit être renseignée. 
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

05 - prélèvement SEPA 
 

06 - versement réalisé par un autre établissement 
 

 

SIRET Payeur S21.G00.20.012 

Versement.SiretPayeur  
 

 

 Permet d’identifier le cas où un établissement délègue le paiement du PAS à un autre 

établissement. 

Cette rubrique ne peut être renseignée que par un SIRET disposant de la même racine SIREN 

que le SIRET déclaré (SIRET redevable du PAS). 

 

 

CCH-12 : Ce SIRET doit avoir la même racine SIREN que le SIRET de l’établissement redevable. 
 

 

 

 
 

X 
 

[14,14] 
 

CSL 00 : [0-9]*[1-9][0-9]* 

 

S21.G00.30 

Individu S21.G00.30 
 

 

Personne physique (bénéficiaire ou agent). 

 

Numéro d'inscription au répertoire S21.G00.30.001 C 

Nom de famille S21.G00.30.002 O 

Nom d'usage S21.G00.30.003 C 

Prénoms S21.G00.30.004 O 

Sexe S21.G00.30.005 C 

Date de naissance S21.G00.30.006 O 

Lieu de naissance S21.G00.30.007 O 

Numéro, extension, nature et libellé de la voie S21.G00.30.008 C 

Code postal S21.G00.30.009 C 

Localité S21.G00.30.010 C 

Code pays S21.G00.30.011 C 

Code de distribution à l'étranger S21.G00.30.012 C 

Code département de naissance S21.G00.30.014 O 

Code pays de naissance S21.G00.30.015 C 

Complément de la localisation de la construction S21.G00.30.016 C 

Service de distribution, complément de localisation de la voie S21.G00.30.017 C 

Matricule de l'individu dans l'entreprise S21.G00.30.019 C 

Numéro technique temporaire S21.G00.30.020 C 
 

Numéro d'inscription au répertoire S21.G00.30.001 

Individu.Identifiant  
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Le numéro d'inscription au répertoire (NIR) est l'identifiant unique et invariable des individus 

inscrits au répertoire national d'identification des personnes physiques (RNIPP). Ce numéro 

correspond au numéro de sécurité sociale.ATTENTION : Un NIR ne peut être présent qu'une 

seule fois dans la déclaration, il doit être unique pour permettre la traçabilité et l'identification de 

l'individu.Si l'immatriculation est provisoire, ne pas utiliser les numéros provisoires 

reconnaissables par leur premier caractère égal à 7 ou 8, mais utiliser le NIA qui a été notifié. 

Ce numéro est composé de 13 chiffres et d'une clé de 2 chiffres. La clé n'est pas à déclarer dans 

cette rubrique. 

Cette rubrique permet la déclaration du NIA (numéro d'immatriculation d'attente attribué par les 

organismes de protection sociale) en l'absence de NIR. Le NIA est constitué comme un NIR dans 

l'attente d'être certifié (circulaire DSS/sd4c N° 2012-213 du 1er juin 2012). 

Le Nir doit avoir la forme SAAMMDDCCCNNN avec : 

S = sexe de la personne physique doit être égal à 1 ou 2 

AA = année de naissance de la personne physique doit être comprise entre 00 et 99 

MM = mois de naissance de la personne physique doit être compris entre 01 et 12 ou entre 20 et 

42 ou entre 50 et 99 ou égal à 00 

DD = département de naissance de la personne physique doit être compris entre 01 et 99 ou être 

égal à 2A ou 2B 

CCC = commune de naissance de la personne physique doit être comprise entre 001 et 999 

NNN = numéro d'inscription la personne physique au registre d'état civil doit être compris entre 

001 et 999 

 

 

 

 

En l'absence de NIR ou de NIA, il est obligatoire de remplir la rubrique Numéro technique 

temporaire (S21.G00.30.020). 

 

 

CCH-11 : Pour un NIR sur 13 caractères, DD = département de naissance de la personne physique 

- ne peut être égal à 2A ou 2B si année de naissance inférieure à 1976 

- ne peut être égal à 20 si année de naissance supérieure ou égale à 1976 

- ne peut être égal à 96 si année de naissance supérieure ou égale à 1968 

L'année utilisée doit être extraite de la rubrique date de naissance. 

Ce contrôle ne s’applique pas si l’année de naissance déclarée porte la valeur « 9999 ». 
 

CCH-13 : Il n'est pas admis qu'un "Numéro d'inscription au répertoire - S21.G00.30.001" soit renseigné 

avec la valeur "1999999999999" ou "2999999999999". 
 

 

  
 

X 
 

[13,13] 
 

CSL 00 : [1-2][0-9]{2}(0[1-9]|1[0-2]|00|[2-3][0-9]|4[0-2]|[5-9][0-9])(0[1-

9]|[1-9][0-9]|2A|2B)([0]{2}[1-9]|0[1-9][0-9]|[1-9][0-9]{2})([0]{2}[1-9]|0[1-

9][0-9]|[1-9][0-9]{2})|([1-2][9]{12}) 

 

Nom de famille S21.G00.30.002 

Individu.NomFamille  
 

 

Le nom de famille est le nom défini pour chaque individu dans les jours qui suivent sa naissance. 

Il est usuellement défini sur la base de la filiation avec l’un ou l’autre parent, voire les deux. Il peut 

être défini par disposition administrative ou judiciaire. 
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CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des identités. 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,80] 
  

 

Nom d'usage S21.G00.30.003 

Individu.NomUsage  
 

 

Il s’agit de la possibilité pour une personne de porter un nom qu’elle n’a pas acquis selon les 

règles d’acquisition du nom de famille. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des identités. 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,80] 
  

 

Prénoms S21.G00.30.004 

Individu.Prenoms  
 

 

Elément d'identification joint au nom de famille qui permet de distinguer les personnes d'une 

même famille. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des identités. 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,80] 
  

 

Sexe S21.G00.30.005 

Individu.Sexe  
 

 

Le sexe décrit la qualité d'homme ou la qualité de femme. 

Il est à renseigner si différent du sexe porté par le NIR ou si le NIR est absent en cas 

d'identification par un NTT 
 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

01 - masculin 
 

02 - féminin 
 

 

Date de naissance S21.G00.30.006 

Individu.DateNaissance  
 

 

Instant où une personne naît, tel qu'enregistré à l'état civil.  

Renseigner la date de naissance de l'individu sous la forme JJMMAAAA. Lorsque le collecteur ne 

connaît pas la date de naissance de l’individu, les valeurs d’échappements suivantes sont 

acceptées : 

- Jour de naissance inconnu : 99MMAAAA,  

- Mois de naissance inconnu : JJ99AAAA,  

- Année de naissance inconnue : JJMM9999, 

- Si jour et mois inconnus : 9999AAAA 
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- Si jour, mois et année de naissance inconnus : 99999999. 

 

 

CCH-11 : L'année du "Numéro d'inscription au répertoire - S21.G00.30.001" doit être égale à l'année de la 

"Date de naissance - S21.G00.30.006", excepté dans les cas où l’année de naissance renseignée est 9999. 
 

CCH-12 : L'année de la "Date de naissance - S21.G00.30.006" doit être inférieure ou égale à l'année en 

cours et supérieure à l'année en cours moins 120 (années), excepté dans les cas où l’année de naissance 

renseignée est 9999. 
 

CSL-11 : [(respect des contraintes calendaires)] aux exceptions près acceptées sur le mois ou le jour à 99, 

ou l'année à 9999. 
 

 

 

 
 

X 
 

[8,8] 
 

CSL 00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1]|99)(0[1-9]|1[0-

2]|99)(9999|(18|19|20)[0-9]{2}) 

 

Lieu de naissance S21.G00.30.007 

Individu.LieuNaissance  
 

 

Il s’agit du nom de la localité de naissance, tel qu’enregistré à l’état civil. 

Libellé en toutes lettres. Obligatoire pour les individus nés en France métropolitaine, dans les 

DOM et dans les TOM. Il peut éventuellement s'agir d'un pays. 

Pour les personnes dont le collecteur n’a pas connaissance du lieu de naissance, la valeur "SLN" 

est acceptée. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,30] 
  

 

Numéro, extension, nature et libellé de la voie S21.G00.30.008 

Individu.Voie  
 

 

Numéro : Il précise l’adresse dans la voie. Sa valeur est différente de 0 et ne doit pas dépasser 4 

chiffres. En cas de numéro multiple, seul le premier doit être indiqué (pour exemple indiquer 4 

pour 4/14) 

Extension : Lettre accolée au numéro si celui-ci ne présente pas une précision suffisante (par 

exemple B pour BIS, T pour TER, etc…) 

Nature de la voie : information facultative décrivant la nature de la voie (rue, avenue, etc…) 

Libellé de la voie : Appellation officielle de la voie 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

Code postal S21.G00.30.009 

Individu.CodePostal  
 

 

Il s’agit de données d’organisation postale qui doivent être utilisées en l’état. Le code postal est 

composé de 5 chiffres. 
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CCH-12 : Si le code postal est présent alors le code pays et le code de distribution à l'étranger sont absents 

et réciproquement. 
 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[5,5] 
 

CSL 00 : [0-9]{5} 

 

Localité S21.G00.30.010 

Individu.Localite  
 

 

La localité est un élément géographique et administratif. C’est le premier élément d’identification 

associé au code postal. Le libellé est la plupart du temps le nom officiel de la localité enregistrée à 

l’INSEE et au Journal Officiel. 

 

 

CCH-11 : La localité est obligatoire si le code postal est renseigné. 
 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
 

CSL 00 : [A-Za-z0-9\s]+ 

 

Code pays S21.G00.30.011 

Individu.CodePays  
 

 

Nom du pays (territoire d’un Etat) de résidence de l'individu exprimé sous la forme d’un code. 

Le code pays ne doit pas être renseigné pour les adresses relevant du système postal français. 

Le domaine d'application du système postal français est constitué des territoires suivants : 

FR : France métropolitaine 

GP : Guadeloupe 

BL : Saint Barthélémy 

MF : Saint Martin 

MQ : Martinique 

GF : Guyane Française 

RE : Ile de la Réunion 

PM : Saint Pierre et Miquelon 

YT : Mayotte 

WF : Wallis et Futuna 

PF : Polynésie Française 

NC : Nouvelle Calédonie 

MC : Monaco 

 

 

CRE-11 : valeurs autorisées 
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
 

Table PAY - Code pays hors système postal français 

 

Code de distribution à l'étranger S21.G00.30.012 

Individu.CodeDistribution  

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
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X 
 

[1,50] 
  

 

Code département de naissance S21.G00.30.014 

Individu.DepartementNaissance  
 

 

Pour les individus nés en France : code 01 à 97 ou 2A ou 2B 

Pour les individus nés dans les TOM : code 98 

Pour les personnes nées à l'étranger, renseigner 99 

Pour les personnes dont le collecteur n’a pas connaissance du code département de naissance, 

la valeur "00" est acceptée. 

 

 

CCH-11 : - Les valeurs 2A et 2B ne sont acceptées que pour les personnes nées à partir de 1976.  

- La valeur 20 n'est acceptée que pour les personnes nées avant 1976 

- La valeur 96 n'est acceptée que pour les personnes nées avant 1968 

L'année utilisée doit être extraite de la rubrique date de naissance. 

Dans les cas où l’année de naissance renseignée est 9999, ces valeurs sont acceptées. 
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
 

CSL 00 : (0[1-9]|[1-9][0-9])|2A|2B|00 

 

Code pays de naissance S21.G00.30.015 

Individu.PaysNaissance  
 

 

Le Code pays de naissance est à déterminer dans la table "Codes Pays" ISO 3166-1-A2. 

 

 

CRE-11 : valeurs autorisées 
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
 

Table Pays - Code pays de naissance 

 

Complément de la localisation de la construction S21.G00.30.016 

Individu.ComplementConstruction  
 

 

Les compléments d’adresse permettent d’indiquer le point de remise exact du courrier. Ils donnent 

des informations précises et déterminantes dans la phase finale de distribution du courrier, tel que 

le bâtiment, la boîte aux lettres, le numéro d’appartement. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,50] 
  

 

Service de distribution, complément de localisation de la voie S21.G00.30.017 

Individu.ComplementVoie  
 

 

Il s’agit de services de distribution du courrier spécifiques proposés ou mis en place par La Poste. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des adresses (4.4.9). 
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X 
 

[1,50] 
  

 

Matricule de l'individu dans l'entreprise S21.G00.30.019 

Individu.Matricule  
 

 

Le choix de la valeur que prend le matricule revient à l’employeur. 

 

 

 
 

X 
 

[1,30] 
  

 

Numéro technique temporaire S21.G00.30.020 

Individu.NTT  
 

 

Le NTT est un identifiant technique unique et invariant permettant à l'organisme de déclarer, dans 

un temps limité, un individu pour lequel il n'aurait pas connaissance du Numéro d'Inscription au 

Répertoire ou du Numéro d'Identification d'Attente au moment de l'émission d'une déclaration 

PASRAU. 

Il est composé du code sexe de la personne physique qui doit être égal à 1 ou 2, suivi du SIREN 

de l'organisme et d'un identifiant unique et pérenne de l'individu dans l'organisme, comme la date 

de naissance et le matricule de l'individu. 

Il s'agit d'une donnée technique destinée uniquement au système d'information PASRAU. Le NTT 

n'est pas une donnée de gestion et ne permet pas l'ouverture de droits de l'individu auprès 

d'autres organismes. 

Le NTT doit désigner un individu et un seul dans un organisme. En cas d'obtention de plusieurs 

NTT, l'organisme doit utiliser pour ses déclarations le NTT le plus ancien en cours de validité. 

En l'absence de NIR ou de NIA, il est obligatoire de remplir la rubrique 

Le NTT doit être renseigné sur la première déclaration PASRAU où le NIR est attribué. Ceci 

permettra de faire le lien entre les deux identités déclarées par l'organisme déclarant. 

 

 

CCH-12 : Si le "Numéro d'inscription au répertoire - S21.G00.30.001" n'est pas renseigné, le "Numéro 

technique temporaire - S21.G00.30.020" doit obligatoirement être renseigné. 
 

CSL-11 : Le "Numéro technique temporaire - S21.G00.30.020" doit obligatoirement commencer par "1" ou 

"2". 
 

SIG-14 : Le Numéro technique temporaire doit être unique pour une même déclaration. Ce contrôle vise à 

permettre la traçabilité et l'identification de l'individu. 
 

 

 

 
 

X 
 

[11,40] 
  

 

S21.G00.31 

Changements Individu S21.G00.31 
 

 

Les rubriques de ce bloc sont à renseigner en cas de modification d’une des caractéristiques 

suivantes d'un individu (par exemple, changement état civil). 

Plusieurs caractéristiques d'un individu peuvent être modifiées à la même date. 

Dans ce cas, l’ensemble de ces modifications sera porté par une seule occurrence du bloc. 

Si plusieurs modifications surviennent pendant le mois à des dates différentes, il sera nécessaire 

de les déclarer dans autant de blocs qu’il y a de dates différentes de modifications. 
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Les rubriques doivent être renseignées avec la valeur avant changement. 

 

Date de la modification S21.G00.31.001 O 

Ancien NIR S21.G00.31.008 C 

Ancien Nom de famille S21.G00.31.009 C 

Anciens Prénoms S21.G00.31.010 C 

Ancienne Date de naissance S21.G00.31.011 C 
 

Date de la modification S21.G00.31.001 

ChangementsIndividu.DateModification  
 

 

La date de modification correspond à la date de survenance du changement de caractéristique de 

l'individu. 

 

 

CCH-12 : Un bloc "Changements Individu - S21.G00.31" qui n'est renseigné qu'avec la rubrique "Date de la 

modification - S21.G00.31.001" est interdit. 
 

SIG-11 : Se reporter au paragraphe de l’introduction traitant de la datation dans une déclaration PASRAU 

(4.4.10). 
 

 

 

 
 

D

a

t

e 

 

[8,8] 
 

CSL 00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(19|20)[0-9]{2} 

 

Ancien NIR S21.G00.31.008 

ChangementsIndividu.Identifiant  
 

 

Le numéro d'inscription au répertoire (NIR) est l'identifiant unique et invariable des individus 

inscrits au répertoire national d'identification des personnes physiques (RNIPP). Ce numéro 

correspond au numéro de sécurité sociale. 

Ce numéro est composé de 13 chiffres et d'une clé de 2 chiffres. La clé n'est pas à déclarer dans 

cette rubrique. 

Cette rubrique permet la déclaration du NIA (numéro d'immatriculation d'attente attribué par les 

organismes de protection sociale). Le NIA est constitué comme un NIR dans l'attente d'être 

certifié (circulaire DSS/sd4c N° 2012-213 du 1er juin 2012). 

Le Nir doit avoir la forme SAAMMDDCCCNNN avec : 

S = sexe de la personne physique doit être égal à 1 ou 2 

AA = année de naissance de la personne physique doit être comprise entre 00 et 99 

MM = mois de naissance de la personne physique doit être compris entre 01 et 12 ou entre 20 et 

42 ou entre 50 et 99 ou égal à 00 

DD = département de naissance de la personne physique doit être compris entre 01 et 99 ou être 

égal à 2A ou 2B 

CCC = commune de naissance de la personne physique doit être comprise entre 001 et 999 

NNN = numéro d'inscription la personne physique au registre d'état civil doit être compris entre 

001 et 999 

Si l'immatriculation est provisoire, ne pas utiliser les numéros provisoires reconnaissables par leur 

premier caractère égal à 7 ou 8, mais utiliser le NIA qui a été notifié. 

En l'absence de NIR ou de NIA, il est obligatoire de remplir la rubrique Numéro technique 

temporaire (S21.G00.30.020). 
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X 
 

[13,13] 
 

CSL 00 : [1-2][0-9]{2}(0[1-9]|1[0-2]|00|[2-3][0-9]|4[0-2]|[5-9][0-9])(0[1-

9]|[1-9][0-9]|2A|2B)([0]{2}[1-9]|0[1-9][0-9]|[1-9][0-9]{2})([0]{2}[1-9]|0[1-

9][0-9]|[1-9][0-9]{2})|([1-2][9]{12}) 

 

Ancien Nom de famille S21.G00.31.009 

ChangementsIndividu.NomFamille  
 

 

Le nom de famille est le nom défini pour chaque individu dans les jours qui suivent sa naissance. 

Il est usuellement défini sur la base de la filiation avec l’un ou l’autre parent, voire les deux. Il peut 

être défini par disposition administrative ou judiciaire. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des identités. 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,80] 
  

 

Anciens Prénoms S21.G00.31.010 

ChangementsIndividu.Prenoms  
 

 

Elément d'identification joint au nom de famille qui permet de distinguer les personnes d'une 

même famille. 

 

 

CSL-11 : Se reporter au paragraphe de l'éditorial traitant des identités. 
 

 

 

 
 

X 
 

[1,80] 
  

 

Ancienne Date de naissance S21.G00.31.011 

ChangementsIndividu.DateNaissance  
 

 

Instant où une personne naît, tel qu'enregistré à l'état civil.  

Renseigner la date de naissance de l'individu sous la forme JJMMAAAA. Lorsque le collecteur ne 

connaît pas la date de naissance de l’individu, les valeurs d’échappements suivantes sont 

acceptées : 

- Jour de naissance inconnu : 99MMAAAA,  

- Mois de naissance inconnu : JJ99AAAA,  

- Année de naissance inconnue : JJMM9999, 

- Si jour et mois inconnus : 9999AAAA 

- Si jour, mois et année de naissance inconnus : 99999999.  

 

 

CCH-12 : L'année de l' "Ancienne Date de naissance - S21.G00.31.011" doit être inférieure ou égale à 

l'année en cours et supérieure à l'année en cours moins 120 (années), excepté dans les cas où l’année de 

naissance renseignée est 9999. 
 

CSL-11 : [(respect des contraintes calendaires)] aux exceptions près acceptées sur le mois ou le jour à 99, 

ou l'année à 9999. 
 

 

 

 
 

X 
 

[8,8] 
 

CSL 00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1]|99)(0[1-9]|1[0-

2]|99)(9999|(18|19|20)[0-9]{2}) 
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S21.G00.50 

Versement individu S21.G00.50 
 

 

Versement à l'individu des prestations (ou rémunérations pour la fonction publique). 

 

Date de versement S21.G00.50.001 O 

Rémunération nette fiscale S21.G00.50.002 O 

Numéro de versement S21.G00.50.003 C 

Rémunération nette fiscale potentielle S21.G00.50.005 C 

Taux de prélèvement à la source S21.G00.50.006 O 

Type du taux de prélèvement à la source S21.G00.50.007 O 

Identifiant du taux de prélèvement à la source S21.G00.50.008 C 

Montant du prélèvement à la source S21.G00.50.009 O 

Date de fin de la relation entre la personne et l’organisme S21.G00.50.010 C 
 

Date de versement S21.G00.50.001 

VersementIndividu.Date  
 

 

Date à laquelle le débiteur effectue le versement. Cette date peut différer de la date à laquelle le 

bénéficiaire perçoit effectivement le versement. 

 

 

CCH-13 : La Date de versement doit être inférieure ou égale à la date du dernier jour du Mois suivant le 

mois principal déclaré. 
 

 

 

 
 

D

a

t

e 

 

[8,8] 
 

CSL 00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-9]{2} 

 

Rémunération nette fiscale S21.G00.50.002 

VersementIndividu.NetFiscal  
 

 

Le revenu imposable est le revenu net, c'est-à-dire après déduction des cotisations sociales 

obligatoires (Sécurité sociale, vieillesse, retraite complémentaire et prévoyance/santé collective 

obligatoire), exception faite des contributions non déductibles (CSG en partie et CRDS dans son 

intégralité). Elle est obtenue par la détermination de l'assiette nette imposable soumise à l'impôt 

sur le revenu par le verseur de revenus. 
 

 

 
 

N 
 

[4,12] 
 

CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

Numéro de versement S21.G00.50.003 

VersementIndividu.Numero  
 

 

Numéro valorisé par le débiteur permettant de distinguer deux versements au même bénéficiaire 

survenant le même jour. 
 

 

 
 

N 
 

[1,2] 
  

 

Rémunération nette fiscale potentielle S21.G00.50.005 
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Donnée à renseigner dans le cas où le déclarant n'est pas en capacité de connaître le caractère 

imposable du revenu versé. 

Cette rubrique peut également être à valoriser dans certains cas spécifiques : contrats à durée 

déterminée n’excédant pas deux mois ou à terme imprécis par exemple. Ces cas sont 

documentés par voie de fiche consigne sur la base de connaissance PASRAU. 
 

 

 
 

N 
 

[4,12] 
 

CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

Taux de prélèvement à la source S21.G00.50.006 

  
 

 

Taux appliqué sur le mois de versement 

 

 

 
 

N 
 

[4,5] 
 

CSL 00 : [0-9]{1,2}\.[0-9]{2} 

 

Type du taux de prélèvement à la source S21.G00.50.007 

  
 

 

Il s’agit du type de taux appliqué.  

 

 

CCH-11 : Si la rubrique « Type du taux de prélèvement à la source – S21.G00.50.007 » est renseignée 

avec la valeur « 99 - Indu relatif à un exercice antérieur » alors les rubriques « Taux de prélèvement à la 

source – S21.G00.50.006 » et « Montant du prélèvement à la source – S21.G00.50.009 » doivent être 

nulles. 
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

01 - Taux transmis par la DGFIP 
 

13 - Barème mensuel métropole 
 

17 - Barème mathématique sur base mensuelle métropole 
 

23 - Barème mensuel Guadeloupe, Réunion et Martinique 
 

27 - Barème mathématique sur base mensuelle Guadeloupe, Réunion et Martinique 
 

33 - Barème mensuel Guyane et Mayotte 
 

37 - Barème mathématique sur base mensuelle Guyane et Mayotte 
 

99 - Indu relatif à un exercice antérieur 
 

 

Identifiant du taux de prélèvement à la source S21.G00.50.008 

  
 

 

Identifiant du taux porté par le CRM PAS (compte-rendu métier) transmis par la DGFiP. 

En cas de contrat à durée déterminée dont le terme initial n’excède pas deux mois ou dont le 

terme est imprécis cette rubrique doit être valorisée à « -1 ». 

 

 

CCH-11 : Cette rubrique est obligatoire si le « Type du taux de prélèvement à la source – S21.G00.50.007 » 

est égal à « 01 – Taux transmis par la DGFIP ». 
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N 
 

[1,18] 
 

CSL 00 : (-1|0|[1-9][0-9]{0,17}) 

 

Montant du prélèvement à la source S21.G00.50.009 

  
 

 

Montant calculé à partir du montant de la base fiscale et du taux à lui appliquer. 

Il prend en compte la règle de l’arrondi sur les deux décimales après la virgule, en application du 

f) du 3° de l'article 39 C de l'annexe III au Code général des impôts. 

Exemple : si le montant de PAS calculé s’élève à 120,5678 euros, la somme à transmettre à la 

DGFiP dans la déclaration PASRAU sera 120,57 euros. 

 

 

SIG-11 : Le montant déclaré dans cette rubrique doit être supérieur ou égal à la multiplication de la valeur 

présente dans la rubrique « Rémunération nette fiscale – S21.G00.50.002 » par le taux du prélèvement à la 

source en pourcentage présent dans la rubrique « Taux de prélèvement à la source – S21.G00.50.006 ». 
 

 

 

 
 

N 
 

[4,12] 
 

CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

Date de fin de la relation entre la personne et l’organisme S21.G00.50.010 

  
 

 

Date de sortie définitive d'un bénéficiaire du périmètre d'un déclarant. Indique que le versement 

concerne un bénéficiaire sorti du périmètre de l'organisme collecteur. La présence de cette 

rubrique est demandée dès lors que le versement porte un rappel ou une reprise d'une somme 

concernant une personne qui n'est plus gérée par l'organisme. 
 

 

 
 

D

a

t

e 

 

[8,8] 
 

CSL 00 : (0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-9]{2} 

 

S21.G00.56 

Régularisation du prélèvement à la source S21.G00.56 
 

 

Déclaration d'une rectification de montant de prélèvement à la source (erreur de taux ou de calcul 

de la base fiscale sur un montant initial correct) ou  d'une prise en compte d’un trop-versé 

(montant brut du versement trop important). 
 

Mois de l'erreur S21.G00.56.001 O 

Type d'erreur S21.G00.56.002 O 

Régularisation de la rémunération nette fiscale S21.G00.56.003 C 

Rémunération nette fiscale déclarée le mois de l’erreur S21.G00.56.004 C 

Régularisation du taux de prélèvement à la source S21.G00.56.005 C 

Taux déclaré le mois de l’erreur S21.G00.56.006 C 

Montant de la régularisation du prélèvement à la source S21.G00.56.007 O 
 

Mois de l'erreur S21.G00.56.001 

  
 

 

Il s’agit du mois sur lequel l’erreur s’est produite. En cas de reconduction de l’erreur sur plusieurs 

mois, chaque mois doit figurer. Le mois de l'erreur est à renseigner sur 6 caractères ("MMAAAA"). 
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X 
 

[6,6] 
 

CSL 00 : (0[1-9]|1[0-2])(19|20)[0-9]{2} 

 

Type d'erreur S21.G00.56.002 

  
 

 

Cette rubrique permet d'indiquer le type d’erreur à rectifier. 

 

 

CCH-11 : Si la rubrique « Type d’erreur – S21.G00.56.002 » est renseignée avec la valeur « 01 - 

Rectification sur rémunération nette fiscale » alors les rubriques « Régularisation de la rémunération nette 

fiscale – S21.G00.56.003 » et « Taux déclaré le mois de l’erreur – S21.G00.56.006 » sont obligatoires. 
 

CCH-12 : Si la rubrique « Type d’erreur – S21.G00.56.002 » est renseignée avec la valeur « 02 - 

Rectification sur taux », les rubriques « Rémunération nette fiscale déclarée le mois de l’erreur – 

S21.G00.56.004 » et « Régularisation du taux de prélèvement à la source – S21.G00.56.005 » sont 

obligatoires. 
 

CCH-13 : Si la rubrique « Type d’erreur – S21.G00.56.002 » est renseignée avec la valeur « 03 – cas d’indu  

», alors les rubriques « Régularisation de la rémunération nette fiscale – S21.G00.56.003 » et « Taux 

déclaré le mois de l’erreur – S21.G00.56.006 » sont obligatoires. 
 

CCH-14 : Si la rubrique « Type d’erreur – S21.G00.56.002 » est renseignée avec la valeur « 03 – cas d’indu 

», alors la rubrique « Régularisation de la rémunération nette fiscale – S21.G00.56.003 » est négative ou 

égale à zéro 
 

 

 

 
 

X 
 

[2,2] 
  

 

 

01 - Rectification sur rémunération nette fiscale 
 

02 - Rectification sur taux 
 

03 - Cas de trop-versé 
 

 

Régularisation de la rémunération nette fiscale S21.G00.56.003 

  
 

 

Cette valeur doit être renseignée de l’écart entre la base fiscale indiquée le mois M et celle qui 

aurait dû être indiquée ou du résultat du calcul du trop versé ne pouvant être compensé dans le 

mois courant. 
 

 

 
 

N 
 

[4,12] 
 

CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

Rémunération nette fiscale déclarée le mois de l’erreur S21.G00.56.004 

  
 

 

Reprise de la "Rémunération nette fiscale" du mois de l’erreur de taux (type 02). 

 

 

 
 

N 
 

[4,12] 
 

CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 

 

Régularisation du taux de prélèvement à la source S21.G00.56.005 

  
 

 

Cette rubrique prend la valeur de l’écart entre le taux qui aurait dû être appliqué et celui 
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réellement appliqué le mois de l’erreur. 
 

 

 
 

N 
 

[4,6] 
 

CSL 00 : -?[0]*([1-9][0-9]*\.[0-9]{2}|0\.(0[1-9]|[1-9][0-9])) 

 

Taux déclaré le mois de l’erreur S21.G00.56.006 

  
 

 

Il s’agit du taux appliqué le mois de l’erreur ou de l’indu. 

 

 

 
 

N 
 

[4,5] 
 

CSL 00 : [0]?([0-9]*\.[0-9]{2}) 

 

Montant de la régularisation du prélèvement à la source S21.G00.56.007 

  
 

 

Il s'agit du produit entre soit la rémunération nette fiscale du mois de l'erreur et le taux rectifié, soit 

la rémunération nette fiscale rectifiée et le taux du mois. 
 

 

 
 

N 
 

[4,12] 
 

CSL 00 : -?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 
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                              Structure 

S90 - Totaux 
S90.G00.90 

Total de l'envoi S90.G00.90 
 

Nombre total de rubriques S90.G00.90.001 O 

Nombre de déclarations S90.G00.90.002 O 
 

Nombre total de rubriques S90.G00.90.001 

TotalEnvoi.nbTotal  
 

 

Totalisation de toutes les rubriques et sous-rubriques de toutes les structures y compris celles de 

la structure S90. 

 

 

CST-11 : [(nombre total des rubriques et sous-rubriques de toutes les structures composant cet envoi)] (y 

compris les rubriques de la structure S90) 
 

 

 

 
 

N 
 

[1,12] 
 

CSL 00 : [0]*[1-9][0-9]* 

 

Nombre de déclarations S90.G00.90.002 

TotalEnvoi.nbDec  
 

 

Dénombrement des structures S20 c'est à dire nombre de déclarations y compris les doublons 

éventuels. 

 

 

CST-11 : [(nombre de structures S20)] 
 

 

 

 
 

N 
 

[1,5] 
 

CSL 00 : [0]*[1-9][0-9]* 
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